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I. Lettre de Présentation du Maire de São Paulo, M. José Serra
São Paulo, acteur global
Au cours des dernières années, un ensemble de changements a amené les villes à aller chercher des moyens externes pour permettre un développement économique durable. L’objectif recherché était d’assurer la création et la mise en oeuvre de politiques publiques destinées à résoudre les problèmes découlant de la croissance urbaine.

São Paulo a toujours été pionnière quand il s’agit de relever des défis. L’action internationale de la ville, dotée de caractéristiques d’une grande métropole, est toujours allée dans le sens de la modernisation, centrées sur l’amélioration de la qualité de la vie de sa population. Ainsi São Paulo a-t-elle toujours été en avance sur son temps, en recherchant dans la coopération l’affirmation d’une place de choix au niveau mondial.

La présence externe de la Ville de São Paulo s’est illustrée, que ce soit par la signature de conventions et d’accords internationaux, ou par la création de stratégies de divulgation de ses activités, l’attrait d’investissements et la participation aux principaux réseaux de villes.

Avec tout cela, São Paulo a pris sa place sur la scène internationale. Le Programme de Coopération URB-AL, sous l’égide de la Commission Européenne, représente un important projet de coopération internationale auquel a participé notre ville et dont les résultats, présentés dans ce document, sont positifs pour ce qui touche au débat surle combat contre la pauvreté urbaine. 

La philosophie du programme – dans le cadre duquel São Paulo a coordonné le Réseau 10, Lutte contre la Pauvreté Urbaine – a encore favorisé le rapprochement avec d’autres villes d’Amérique Latine et d’Europe, avec l’élaboration de propositions innovantes où s’est affirmé le rôle de leader de la Ville de São Paulo.

Grâce à cette coopération, au long de trois années, nous avons compris qu’il est possible de rechercher en commun des solutions à des problèmes que traversent plusieurs régions et contre lesquels l’action collective peut apparaître comme la meilleure alternative. Le rapprochement des diverses collectivités locales entre elles a engendré une nouvelle manière 

de faire de la politiquemanière de faire manière mmm, où l’on choisit la coopération comme axe central de la construction de valeurs communes.

Au sein du Réseau 10 du Programme URB-AL, São Paulo a pu offrir son expérience à des villes plus petites et apprendre de ses nouveaux partenaires. L’essor du Réseau et la possibilité de partager les expériences marquent les diverses activités de la Ville de São Paulo et de la Délégation aux Relations Internationales.

Nous poursuivons l’effort d’élargissement du réseau de coopération de la Ville et pour que ces partenariats donnent naissance à de meilleures politiques publiques, dans la lutte contre la pauvreté, dans le développement et la croissance économique de São Paulo et dans l’inclusion de ses citoyens.

São Paulo ne cesse de grandir et c’est pour cela qu’elle tourne son regard vers le monde afin de construire un avenir meilleur.

II. Lettre de Présentation de l’adjointe aux Relations Internationales, Mme Helena Gasparian

Coopération Internationale et Citoyenneté
La coopération est devenue au cours des dernières décennies une des activités majeures de nouveaux acteurs, qui ont commence à occuper une place plus importante sur le plan international. Les Villes font partie de ces nouveaux acteurs internationaux qui sont parvenus à projeter leurs intérêts et à obtenir des résultats qui ont eu un impact positif sur la vie des citoyens, que ce soit en permettant une plus large insertion dans la société ou parce qu’ils ont amélioré la qualité de la démocratie.

Dans le cas des Villes, coopérer est devenu une des manières de trouver des solutions communes à des problèmes communs. Un des principaux problèmes sur lequel nous nous sommes penchés est celui de la pauvreté en zone urbaine. Pour le combattre, diverses études démontrent que la mise en place de politiques gouvernementales peut être améliorée, grâce au savoir et à l apprentissage d’expériences réussies.

Décidée à résoudre les problèmes et à implanter des politiques durables, qui favorisent la croissance de la ville et le bien-être de la population, la Municipalité de São Paulo a pris de nombreuses initiatives dans divers domaines, au niveau international, au cours des dernières années.

Le Programme URB-AL a constitue une des principales expériences. Programme de coopération décentralisée de la Commission Européenne, il a pour but d’encourager l’échange entre collectivités locales de l’Union Européenne et d’Amérique Latine. Il s’agit de nouer des partenariats directs entre collectivités locales, avec le concours de la société civile, de manière à favoriser l’échange de nouvelles expériences et connaissances.

La Ville de São Paulo a eu le privilège de participer à ce programme innovateur, en assurant la coordination du Réseau 10, en août 2002, destiné à discuter la question de « Lutte contre la Pauvreté Urbaine ». Au cours de ces dernières années, nous avons pu collaborer au débat sur l’amélioration de la qualité des politiques publiques locales de combat contre la pauvreté urbaine dans les villes et inciter à la réflexion sur les moyes de renforcer la citoyenneté.


Ce Document Final du Réseau 10 du Programme URB-AL est le résultat de trois ans de travail, au cours desquels on s’est efforcé de mettre au point des solutions à des problèmes locaux et régionaux communs à différentes collectivités. L’encouragement à la coopération et à la recherche de solutions conjointes se dégage de l’ensemble des projets et des activités qui ont été menées.

Ce rapport montre que la Ville de São Paulo, avec sa Délégation aux Relations Internationales, a œuvré dans le sens de l’amélioration de la qualité de vie de la société, avec la coopération comme paramètre pour une action internationale plus effective.

Conscients de la nécessite de poursuivre nos efforts pour que tous les citoyens aient une meilleure vie et voient leurs droits respectes, la Ville de São Paulo s’engage à continuer de promouvoir le débat sur la question de la pauvreté urbaine et de continuer à rechercher de nouveaux partenariats pour élargir toujours plus son réseau de coopération.

São Paulo et le Réseau 10 – lutte contre la pauvreté

Document Final

Par : Janina Onuki

Professeur de Relations Internationales de la PUC/SP et chercheur du CAENI/USP.

Septembre 2005

III. Introduction. Le rôle international des villes au XXIème siecle

Le rôle des villes sur l’echiquier politique et économique international. Un nouveau paradigme des Relations Internationales contemporaines. L’action internationale de la ville de São Paulo.

Introduction

Le présent rapport est destiné á présenter les résultats des activités du « Réseau 10 – Lutte contre la pauvreté urbaine », dans le cadre du Programme de coopération URB-AL. Celui ci a démarré en 1995 et vise à encourager la coopération décentralisée entre les villes d’Europe et d’Amérique Latine.

L’objectif du programme URB-AL est la création d’un réseau international de villes, réunies autour de divers thèmes, que l’on encourage á échanger des expériences et à établir une coopération sur des questions d’intérêt commun. Outre l’implication directe des villes – sans l’intervention des gouvernements centraux – il s’agit également d’encourager la participation d’acteurs non-gouvernementaux (fondations, organisations syndicales et institutions universitaires). 

La méthodologie de travail est basée sur l’organisation de Projets Communs visant á approfondir la discussion sur un thème d’intérêt commun entre divers partenaires. Les membres d’un Réseau sont coordonnés par une ville qui présente un projet à l’occasion d’un appel à projets lancé par l’Union Européenne.

Dans le cas du Réseau 10, coordonné par la ville de São Paulo, depuis août 2002, la discussion porte sur le thème de « La lutte contre la Pauvreté Urbaine ». Le Réseau se 

propose de discuter l’amélioration de la qualité des politiques publiques locales de combat contre la pauvreté urbaine dans les villes participantes. Le Séminaire de Lancement du Réseau 10 s’est tenue à São Paulo, du 4 au 16 avril 2003, et c’est à cette occasion que se sont organisés les groupes de travail pour l’élaboration de projets.

Au long de deux années, le Réseau 10 a réalisé plusieurs avancées dans la discussion de projets communs de coopération décentralisée, et dans la formulation de nouvelles politiques publiques offrant des alternatives dans la lutte contre la pauvreté urbaine ainsi que dans la réflexion sur les moyens de renforcer la citoyenneté.

L’expérience du programme URB-AL et de ses divers Réseaux Thématiques, révèle qu’au cours des dix dernières années, les perspectives de coopération entre les collectivités locales se sont renforcées, en particulier entre les municipalités. L’encouragement à la coopération, par les organisations régionales et internationales, a permis un rapprochement entre les villes, et apparaît avec plus de force comme une alternative pour le développement et la résolution de problèmes locaux, dans une perspective complémentaire aux actions du gouvernement central.

L’approfondissement de l’interdépendance économique a forcé, de la part des acteurs non-gouvernementaux et sous-nationaux, la recherche d’alternatives pour la résolution de problèmes sociaux. On voit clairement que la question de la pauvreté exige non seulement des politiques publiques au niveau des Etats Centraux, mais également des initiatives des collectivités locales, plus aptes à appréhender les problèmes vécus par leurs populations.

Le présent Document Final dresse un panorama des principaux progrès réalisés à l’initiative du Programme URB-AL et du « Réseau 10 – Lutte contre la pauvreté urbaine » et démontre que des programmes tels que celui de l’Union Européenne peuvent permettre une plus grande coopération et la recherche conjointe de solutions à des problèmes communs. 

Le résultat de cette analyse montre qu’il est possible d’élargir cette coopération, de créer des schémas permettant une plus grande participation des villes en tant qu’acteurs internationaux, et de définir des notions pouvant servir de modèle pour réfléchir aux possibilités d’accroître la citoyenneté et de réduire l’exclusion sociale et les taux de pauvreté.

Le rapport est divisé en trois grandes parties :


I- la première montre comment les villes ont pris un rôle de premier plan au niveau international au cours des dernières années et comment la coopération a permis d’élargir cet espace. On y explique également que la littérature universitaire des Relations Internationales a fait de la question un objet de recherches.

II- La seconde partie analyse les concepts de pauvreté urbaine et d’exclusion sociale, tout en soulignant l’évolution des études dans le domaine et la richesse des éléments qu’elles apportent pour l’élaboration de propositions et de politiques nouvelles de combat contre le problème social de la pauvreté.

III- La dernière partie explique le fonctionnement du programme de coopération URB-AL et les projets conçus par le Réseau 10, leur évolution et leurs résultats.

Le rôle international des villes

Au cours des dernières années, les collectivités locales ont assumé un rôle inédit sur la scène internationale, que ce soit en tant qu’organisatrices d’un nouvel agenda de politique extérieure, ou en tant qu’entités de pouvoir public aux intérêts et aux politiques propres, destinées à satisfaire des demandes au niveau local, qui n’existaient pas jusqu’alors. Ce mouvement a démarré avec le débat autour de la Mondialisation, dès les années 80, et avec l’arrivée de nouveaux acteurs dans les Relations Internationales : ONG, syndicats de travailleurs et associations civiles publiques ou privées qui ont commencé à faire pression sur les Etats nationaux, les organismes multilatéraux et les sociétés transnationales.

Dans un premier temps, peu d’attention a été accordée au thème des collectivités locales en tant que nouveaux acteurs des Relations Internationales. Mais au cours des dernières années, elles ont commencé à rechercher le développement par leurs propres moyens, ce qui leur a permis d’intervenir directement dans les processus d’intégration régionale ou internationale. L’augmentation de l’interdépendance et l’expansion de la mondialisation ont placé les collectivités locales à un autre niveau, où elles sont désormais considérées comme des agents de développement économique, aptes à rechercher des ressources propres et à une présence internationale. (VIGEVANI, 2005).

L’engagement des villes dans l’élaboration d’un agenda international propre se doit à deux vecteurs majeurs. Le premier tient à l’intermédiation des intérêts, par les délégations municipales chargées de la représentation politique, par le biais de projets, et à l’intermédiation de ressources liées aux politiques publiques qui intéressent les municipalités, dans divers domaines (santé, éducation, programmes sociaux, formation de cadres administratifs etc.) ; le second a trait à l’insertion internationale proprement dite, à partir d’un nouvel agenda d’élaboration et d’appréciation des résultats des politiques publiques menées sur le plan municipal.

Il y a encore peu de temps, la présence internationale des collectivités locales se limitait à leur représentation à l’occasion de manifestations et au respect du protocole. Rares étaient celles, les plus grandes, qui levaient des fonds auprès d’agences de financement de programmes dans le domaine du social ; c’était ensuite le conseiller aux Relations 


Internationales qui était chargé d’organiser la participation de la collectivité locale à ces projets.

En dépit des contraintes auxquelles sont soumises les collectivités locales au niveau de la formulation de politiques extérieures (limites constitutionnelles), la création de Délégations aux Relations Internationales dans bon nombre de collectivités locales, a fait d’elles des acteurs indépendants des Relations Internationales, dans la mesure où elles ne se contentaient plus d’intervenir seulement au niveau de la représentation extérieure, mais également sur tout ce qui concerne les politiques de levée de fonds dans le domaine des investissements et du commerce.

Il convient également de mentionner l’entrée d’autres sujets des Relations Internationales (investissements, droits de l’homme, terrorisme, dégradation de l’environnement, etc.), dans la liste des attributions des collectivités locales. 

L’essor des actions des villes sur le plan international a donné lieu à de nombreuses thèses universitaires et a ouvert un débat entre divers courants des Sciences Sociales. Mais à l’époque, la discussion sur cette question en est encore à ses balbutiements dans le domaine spécifique des Relations Internationales. Cela est dû au fait que les principaux courants théoriques des RI privilégient le rôle des Etat nationaux en tant qu’acteurs centraux du système international et confèrent un poids pratiquement nul aux collectivités locales. Certains courants de pensée peuvent souligner le rôle de groupes d’intérêts et de pression, mais en se référant à d’autres groupes (ONG, chefs d’entreprises, etc.).

Toutefois, à partir des années 80, deux nouvelles générations d’études vont s’attacher à comprendre le rôle des collectivités locales sur le plan international. 

La première génération a étudié spécifiquement les rapports entre fédéralisme et politique extérieure ; elle visait à analyser la compétence des unités sous-nationales dans les Relations Internationales.

Une seconde génération d’études, sur l’émergence des villes en tant qu’acteurs politiques internationaux face à la mondialisation et à l’internationalisation économique, prend de la vigueur dans les années 90, et se développe plus particulièrement dans le champ théorique de la sociologie. Ce courant de pensée cherche à comprendre l’émergence des villes globales et surtout leur rôle dans la formation de réseaux transnationaux.

La préoccupation centrale du premier courant – « fédéraliste » – était de comprendre le phénomène de l’émergence des entités sous-nationales sur le plan des Relations Internationales, du point de vue des « sphères de compétence », c’est à dire l’interrelation entre les collectivités locales et le Gouvernement Central dans le processus de formulation et de conduite de la politique extérieure des pays
. 

Ce qui se dégage le plus nettement de ce courant, c’est l’effort de définition conceptuelle pour les actions des unités sous-nationales. Deux notions sont utilisées pour comprendre et distinguer de telles actions : la paradiplomatie, considérée comme une activité légale, dans le cadre des compétences des acteurs sous-nationaux (collectivités locales, que la littérature appelle « non-central governments »), fixée par la Constitution. Et la protodiplomatie (qui est définie par l’ensemble des activités réputées illégales)
.

La deuxième génération d’études qui se penche plus spécifiquement sur l’analyse du rôle des collectivités locales (plus particulièrement des villes), constitue le courant sociologique qui prend de la vigueur à partir des années 90 (Saskia Sassen, Borja et Castells etc.)
. Cette approche est centrée sur la simultanéité de la crise de l’Etat-nation face à l’intensification du processus de Mondialisation et l’émergence de forces transnationales, parmi lesquelles, les villes en tant qu’acteurs mondiaux.

Pour ce courant, l’émergence des villes en tant qu’acteurs mondiaux-clés découle d’un ensemble de processus aux dimensions diversifiées : augmentation de l’interdépendance entre les villes ; partage de problèmes communs relevant typiquement du cadre local, concentration des ressources de pouvoir (population, investissements, transactions commerciales, etc.) et création d’identité.

La présence internationale de la ville de São Paulo

Dans le contexte des évolutions des Relations Internationales et de l’affirmation des collectivité locales en tant qu’acteurs internationaux, la ville de São Paulo commence à agir d’une manière plus organisée dans le sens de la paradiplomatie. Quelques villes brésiliennes avaient déjà une Délégation aux Relations Internationales (ou un conseil, dans certains cas). 

São Paulo a créé sa Délégation aux Relations Internationales (SMRI) en 2002. Depuis lors, la ville a monté un agenda, basé sur les axes prioritaires de la politique Municipale. Cette Délégation avait pour objectif principal d’« accroître la participation et l’interaction de la Ville en tant qu’acteur paradiplomatique des Relations Internationales ». Ainsi, sa création met en valeur un projet qui englobe toutes les politiques menées pour que la Ville renforce sa présence sur les espaces fréquentés par les divers acteurs internationaux non-étatiques, dont l’activité augmentait au cours des dernières années.

Depuis lors, la Délégation Municipale aux Relations Internationales ne cesse d’élargir son champ d’intervention. Parmi les principales actions menées par la SMRI depuis 2002, on peut citer quatre domaines : 1- Coopération Internationale. 2- Relation avec les Communautés d’Origine Etrangère. 3- Participation à des Réseaux Internationaux de Villes. 4- Promotion du développement et attraction des investissements étrangers.

Il convient de mettre en avant la coopération. La priorité accordée aux politiques d’insertion internationale est très nette et, pour qu’elles soient menées à bien, les responsabilités ont été réparties entre les coordinations chargées du développement de la coopération internationale par régions du monde, avec la participation directe de l’Adjoint aux Relations Internationales et du Chef de Cabinet à divers contacts et actions dans ce cadre.

On peut affirmer que le plus grand projet de coopération internationale mené par la Ville, de 2002 à 2004, a été le Programme URB-AL (pour lequel a été créée une coordination spécifique), qui a reçu le soutien technique et financier de l’Union Européenne.  

Toujours sur l’importance des politiques d’insertion internationale, il faut souligner la participation aux réseaux internationaux de Villes et d’élus locaux. Ceux-ci rassemblent les 

collectivités en vue d’une action commune autour de divers thèmes majeurs des Relations Internationales. 

Il existe autant de réseaux spécifiques, comme l’ICLEI (Local Governments for Sustainability) consacré au développement durable, que de réseaux plus larges, comme la CGLU (Villes et Collectivités locales Unies) où sont représentées les villes de tous les continents et qui s’efforce d’avoir une présence plus forte auprès de l’Organisation des Nations Unies et de ses agences de développement urbain. São Paulo participe aussi activement au Réseau Mercociudades, qui s’intéresse à l’intégration régionale, suivant l’exemple réussi d’Eurocités, qui a joué un rôle important dans l’insertion des villes et des collectivités locales dans la structure politique et administrative de l’Union Européenne.

Si on analyse plus largement l’ensemble des activités menées par la SMRI au cours de ces trois années, on voit nettement que leur but, durant les 2 premières années, a toujours été d’accroître et de concrétiser la coopération internationale décentralisée, qu’elle soit à caractère technique ou financier et, au cours de la dernière année, à promouvoir le développement et l´attraction des investissements étrangers. Et parmi ses résultats positifs, on peut citer le bilan de la principale activité dans laquelle s’est impliquée la Ville de São Paulo : le programme URB-AL, objet du présent rapport.

La coopération internationale, une priorité

Le thème de la coopération internationale s’affirme au premier plan tout au long des années 80, soit avec l’arrivée de plusieurs régimes et organisations internationales qui commencent à réguler le comportement des acteurs dans divers domaines, soit parce que les acteurs non-gouvernementaux commencent à se servir de la coopération pour amplifier la légitimité et les résultats positifs de leurs actions.

Dans le cas des acteurs sous-nationaux – et de la Ville de São Paulo, en particulier – la coopération est utilisée comme une manière d’approfondir les relations avec d’autres acteurs, élargissant ainsi l’espace des échanges d’expériences et de transfert de moyens financiers et de connaissance technique. La coopération apparaît comme le principal instrument d’encouragement à la mise en place de projets collectifs de recherche de solutions à des problèmes communs. 

Le fait est que la coopération a toujours été plus forte au niveau des Etats nationaux, principalement parce que la prérogative de la prise de décision leur revenait toujours. On peut cependant affirmer que les villes donnent naissance à une nouveau modèle de coopération qui, malgré les contraintes juridiques auxquelles il est soumis, présente des résultats spécifiques en ce qui concerne l’acquisition de ressources et d’expériences technologiques et politiques auprès des pays développés. 

On enregistre une croissance de la coopération décentralisée, à laquelle participent les collectivités locales, et qui produit des résultats sur l’identification des causes des principaux problèmes et la recherche de nouvelles formes de politiques publiques. La coopération décentralisée est devenu un important canal de transfert de moyens et d’échange d’expériences, à tel point que l’Union Européenne a créé sa propre agence de coopération décentralisée, le Programme URB-AL.
 

Pour les collectivités locales, et São Paulo en particulier, la coopération internationale devient une des axes majeurs de l’action politique. La coopération est identifiée à la signature d’accords ou de conventions de coopération, de protocoles d’intention, et autres 

activités complémentaires aux accords de coopération passés entre le Brésil et d’autres gouvernements ou organismes. 

Quant à la forme qu’elle peut prendre, la coopération est technique (transfert et échange d’expériences et/ou de connaissance), financière (avec le transfert de fonds) ou les deux à la fois. En ce qui concerne les partenaires de la coopération, elle peut revêtir la forme d’une coopération soit horizontale (avec d’autres collectivités locales), soit verticale (entre collectivités locales et Etats ou Organismes Internationaux). 

Depuis la création de la SMRI, la Ville de São Paulo, a signé divers accords de coopération internationale avec comme partenaires des collectivités locales, mais aussi des gouvernements centraux et des organismes multilatéraux. Ces accords portent sur une large gamme de domaines, et concernent la plupart des délégations de la Ville.

Comme on le verra dans ce rapport, la coopération est devenu, entre autre, une des meilleures manières de mener à bien les activités internationales de la Ville de São Paulo, avec des résultats positifs sur une courte période de temps. Ainsi, le Réseau URB-AL a constitué le principal programme placé sous la responsabilité de la Délégation aux Relations Internationales.

IV. Mondialisation et lutte contre la pauvreté urbaine : le grand énjeu des villes
Aspects conceptuels de la pauvreté urbaine. Politiques publiques et expériences de lutte contre la pauvreté urbaine. Le Réseau 10 – Lutte contre la Pauvreté Urbaine. 

Aspects conceptuels de la pauvreté urbaine

Au cours des dernières années, on a fait de grands progrès dans le débat et dans la tentative de définir les concepts de pauvreté et d’exclusion sociale. Ce progrès a suivi l’évolution des problèmes découlant de l’urbanisation des villes, et de l’augmentation des assymétries économiques et sociales, qui n’ont pas toujours été suivies par la mise en œuvre de politiques publiques efficaces pour y faire face.

Le débat autour de la question de la pauvreté s’est enrichi dans les années 80, avec des études plus dynamiques, visant à rendre compte de la complexité thématique qu’un tel objet exigeait. Celles-ci représentèrent un pas en avant dans les recherches sur le thème de l’urbanisation, jusqu’alors concentrées sur la littérature produite par la sociologie urbaine. (MARQUES 2005). 

Allant au-delà de la pensée prédominante au long des années 70, elles se sont attachées à discuter la question de la pauvreté non plus seulement comme conséquence de la place de la Nation sur le plan international, en tant qu’acteur sous-développé marqué par sa condition de dépendance vis-à-vis des pays riches ; de nombreux travaux se sont efforcés de déterminer les raisons de la pauvreté et de discuter des formes d’intervention collectives capables d’offrir de meilleures conditions de vie à une certaine population. « La tendance prédominante dans le domaine des études était de remplacer des structures sans sujets par des sujets sans structure ».

Toutefois, comme le montre Eduardo Marques
, il est impossible d’homogénéiser la notion de pauvreté et de créer une seule forme de mesure de celle-ci. En effet, l’hétérogénéité des problèmes, de leur origine et de la localité dont ils relèvent, fait qu’il y a de « multiples 

dimensions de la pauvreté »
. La difficulté à définir une façon unique de mesurer la pauvreté et l’exclusion sociale devient évidente dans les diverses propositions présentées par les pays et les organisations internationales.

On peut prendre en compte une norme générale pour orienter les évaluations en termes d’étude (ce que diverses agences ont essayé de faire pour évaluer de façon comparative les niveaux de pauvreté et d’exclusion), mais il n’est plus possible d’ignorer les diverses formes et origines de la pauvreté qui requièrent des actions et des politiques publiques différentes.

Plusieurs agences d’organismes internationaux, de gouvernements et d’organisations non-gouvernementales, se sont efforcé de définir des critères généraux pour calculer la pauvreté urbaine
. Nombreux sont les facteurs qui servent à expliquer la détermination de la pauvreté : depuis la faible scolarité, les bas salaires, le chômage, les difficultés d’accès au logement, à la santé, etc. En réalité, les variables doivent être prises en compte selon la région et les conditions de chaque localité, en cherchant à resituer la pauvreté dans le temps, « en tenant compte de la structure sociale et institutionnelle en vigueur, qui ne s’exprime pas seulement en fonction du niveau de revenu » 
.

Vasconcelos et Batista
 mettent en avant la notion que donne l’économiste Amartya Sen : « Autant que voir ses besoins essentiels satisfaits, il est important de disposer des moyens – pour fonctionner et un ensemble d’aptitudes – permettant d’obtenir la satisfaction de ces besoins ». Le niveau de bien-être et les conditions d’insertion sociale doivent prendre en compte non seulement la possession de biens matériels, mais aussi les moyens disponibles pour l’accès à de réelles chances de réalisation des besoins. C’est pour cette raison qu’il est 


difficile de définir des critères de comparaison entre pays développés et pays en voie de développement.

Mais pour avoir des termes de comparaison, il faut adopter une méthodologie d’analyse. En ce sens, la littérature utilise plus largement le seuil de pauvreté comme structure d’analyse. Généralement les seuils de pauvreté sont définis en termes absolus ou relatifs. Pour définir le niveau de pauvreté, les seuils de pauvreté absolus se basent sur « le revenu minimum nécessaire à la survie d’une famille ». En revanche, les seuils de pauvreté relatifs considèrent « une définition plus large de la pauvreté et normalement associée à des politiques publiques spécifiques ».

La méthodologie adoptée au long des dernières décennies intègre plusieurs éléments de base : emploi, logement, éducation, santé et adolescence. Au long des années 90, on a beaucoup avancé sur les critères permettant de définir les niveaux de pauvreté, avec l’insertion de nouveaux thèmes, comme la définition d’une plus grande participation aux processus de décision dans la vie sociale
. Ces critères ont été mis au point et adoptés comme mesures communes de calcul des écarts entre pays, dans le but coordonner des initiatives d’amélioration générale de la qualité de la vie des différentes populations.

Le résultat de ces discussions est visible, tout d’abord, lors du Sommet Mondial sur le  Développement Social, organisé par l’Organisation des Nations Unies (ONU) en 1995. Ce sommet a été permis d’établir un engagement pris par les 117 pays participants, allant dans le sens de l’éradication de la pauvreté, avant 2015.

Avec un critère général on peut établir des termes de comparaison, y compris entre pays d’Europe et d’Amérique Latine. Cela permet également de faire des propositions de coopération entre acteurs de différents régions, comme c’est le cas pour l’expérience du Programme URB-AL.

Le PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) a proposé la création de l’Indice de Développement Humain (IDH) pour mesurer la pauvreté. L’IDH tient compte de 

facteurs non-monétaires et multidimensionnels qui permettent des comparaisons à l’échelle internationale, répondant ainsi au besoin d’une norme de mesure de la pauvreté.

Malgré les avancées offertes par divers travaux, il ne semble pas y avoir une conception uniforme de la pauvreté et de l’exclusion. Mais ces questions doivent être traitées comme des questions sociales directement liées à la ville. C’est là le point départ pour mettre en œuvre des politiques publiques adaptées à chaque région.

Les travaux les plus récents soulignent la nécessité de compléter ces deux démarches d’analyse. « La pauvreté ne peut être définie seulement en termes de niveaux matériels de survie, mais il faut aussi prendre en compte ceux qui, bien que vivant au-dessus du seuil minimum, n’ont pas accès aux avantages majeurs des sociétés urbaines modernes, comme l’éducation, l’assainissement, la santé, la culture et l’intégration sociale ».

Politiques publiques et expériences de lutte contre la pauvreté urbaine
Ce progrès des études dans les années 80, sur la question de la pauvreté urbaine, s’est accompagné d’un consensus sur le fait que le combat contre elle était directement lié à la capacité des collectivités locales à mettre en œuvre les politiques publiques en complément à l’action des gouvernements centraux, considérée de moins en moins efficace pour la résolution des problèmes et la création de la citoyenneté sociale.

Cette perception ne faisait qu’augmenter au fur et à mesure que les municipalités mobilisaient d’autant plus facilement d’autres acteurs, privés et organisations non-gouvernementales. Il apparaît de plus en plus nettement que les politiques de combat contre la pauvreté et l’exclusion doivent être une combinaison national-local
, et que les 

municipalités – en dépit des spécificités de leurs problèmes locaux – peuvent échanger leurs expériences de manière à acquérir de nouvelles technologies et à mettre en place de nouvelles politiques qui ont déjà donné de bons résultats.

Le document-guide rédigé par Lena Lavinas, qui occupait alors le poste d’économiste senior de l’OIT, nous fournit quelques exemples de politiques publiques réussies de combat contre la pauvreté urbaine : le programme de revenu minimum du Portugal est intéressant. Il a permis de créer les Commissions Locales de Suivi (CLAS), formées par un réseau de partenaires, qui ont pour but de promouvoir l’insertion sociale, en améliorant l’autonomie des ménages bénéficiaires (par des cours de formation professionnelle, une aide à la recherche d’emploi, santé, logement, etc.).

De telles expériences démontrent la consistance de programmes gérés et mis en œuvre de manière décentralisée. Les programmes de revenu minimum, qui relèvent des gouvernements centraux, dans des pays tels que la France, la Belgique, le Portugal et dans quelques Provinces espagnoles, doivent leur réussite à la décentralisation de leur mise en œuvre. Mme Lavinas montre également que dans le cas du Brésil, quelques-unes des stratégies les plus payantes dans le combat contre la pauvreté, sont des programmes d’initiative locale.

Le Réseau 10 – combat contre la pauvreté urbaine

La ville de São Paulo, avec le soutien de plusieurs villes européennes et latino-américaines, a obtenu en 2002, la coordination du Réseau 10 du Programme URB-AL, intitulé « Lutte contre la pauvreté urbaine ». L’objectif principal du Réseau était d’améliorer la qualité des politiques publiques locales de combat contre la pauvreté urbaine dans les villes européennes et latino-américaines. Il s’agissait, avec la constitution d’un réseau de villes membres, de favoriser l’échange d’expériences et de connaissances en politiques publiques, entre les diverses collectivités locales impliquées. 

En préparation du Séminaire de Lancement du Réseau, un questionnaire avait été envoyé aux membres, autour du concept de pauvreté urbaine, qui avait pour but de voir si on pouvait opérer un certain type de normalisation (conceptuelle et de mesure), capable de fournir une base à la discussion sur les manières de vaincre ce problème. Grâce aux réponses des membres européens et latino-américains du Réseau, on a pu faire le point sur la façon dont chaque ville interprétait les notions de pauvreté et d’exclusion. 

On voit bien que les conceptions sont variées, mais toujours directement associées aux principaux problèmes auxquels fait face chacune des villes. Ainsi peut-on réaffirmer que la compréhension de la pauvreté passe par des facteurs multidimensionnels. 

Vasconcelos et Batista, déjà mentionnés, synthétisent dans le document de base du Réseau 10, l’évolution des travaux et les contacts avec les membres :  au sein du Réseau 10, la notion de « pauvreté a été définie comme manque de citoyenneté. Ainsi, lutter contre elle implique-t-il la construction de citoyenneté, la démocratie et l’empowerment, donner voix au chapitre aux populations en situation de pauvreté ». Cette définition se base sur l’idée selon laquelle « la recherche d’indicateurs multisectoriels et multidimensionnels est une exigence pour la plupart des projets qui s’intéressent à la construction de stratégies locales de réduction de la pauvreté, comme cela figure aux conclusions finales du Projet Spécial du Programme de Gestion Publique et de Citoyenneté
 ». 

Tels étaient les objectifs poursuivis par Ville de São Paulo, dans le cadre du programme URB-AL.

V. Le Programme URB-AL : une démarche innovatrice de coopération internationale

Réseaux de villes et coopération internationale. Historique de la création et du fonctionnement du Réseau URB-AL, ses objectifs et ses activités. Projets approuvés et en cours de réalisation. Projets conclus.

Réseaux de Villes : nouveaux modèles de la coopération international

Au cours de la dernière décennie, on a pu enregistrer un accroissement de la capacité d’action des acteurs non-étatiques sur le plan international, et de leur intérêt pour la recherche de solutions à des problèmes collectifs. La plupart de ces actions impliquent l’identification et la coordination des intérêts ainsi que la recherche d’informations susceptibles de contribuer au développement local et régional. Cette coordination se produit généralement à travers la formation de réseaux. 

Les réseaux constituent une façon de briser le relatif isolement local qu’entraîne la mondialisation. Certains auteurs insistent sur le fait que l’existence des réseaux de villes – et d’autres réseaux aussi – est un indicateur de la naissance et du renforcement d’une société civile globale, car c’est dans les organisations des réseaux de villes que se canalise l’action citoyenne et que se créent des espaces institutionnels concrets pour les actions collectives.
 

Les réseaux de villes représentent donc un haut degré d’organisation qui se manifeste dans un rapport d’horizontalité, évitant par là-même la hiérarchisation coutumière aux organismes internationaux traditionnels. Mauricio Fronzaglia
 indique les « principales caractéristiques des réseaux de villes :

a) Absence d’un commandement central – dans les réseaux de villes, les rapports entre elles sont de type horizontal, sans hiérarchie. Il y a un partage des fonctions et responsabilités, en particulier pour tout ce qui concerne le contrôle financier du Réseau et le contrôle des adhésions. Les villes se rassemblent autour d’un noyau thématique et elles se mobilisent à la poursuite d’objectifs communs.

b) Portée Géographique Mondiale ou Macro-Régionale – les réseaux de villes interviennent sur la scène internationale avec un poids inimaginable autrefois, dans la mesure où le principal d’entre eux – la CGLU – a une portée mondiale et représente une source de coopération avec la communauté internationale. De la même manière, les actions macro-régionales des réseaux ont eu une influence sur les processus d’intégration régionale. Et même les réseaux ayant des objectifs plus spécifiques, ont une portée mondiale, par leur cohésion et le rapprochement qu’ils favorisent entre leurs membres.

c) Agilité – autant par leur structure horizontale, que grâce à l’utilisation des nouvelles technologies de communication, les réseaux sont rapides pour la prise de décision.

d) Richesse d’Acteurs – les réseaux rassemblent et placent sur la scène internationale, de nombreux acteurs politiques – gouvernementaux ou non – dont l’insertion serait bien plus fragile sans cela. La richesse des acteurs – plusieurs collectivités locales et membres externes, comme dans le cas d’URB-AL – favorise le dialogue et la démocratisation des grands thèmes internationaux. 

e) Démocratisation du Savoir – ratifié par les caractéristiques listées ci-dessus – les réseaux permettent un partage des connaissances qui constitue en fait une démocratisation pour le combat contre divers problèmes spécifiques, communs aux membres. Enfin, il faut rappeler que, grâce aux réseaux, les petites villes qui ont peu d’expérience à l’international peuvent participer aux activités de coopération internationale.

f) Rapprochement des Membres – caractéristique fondamentale pour approfondir le dialogue démocratique à la poursuite d’objectifs communs. »

À partir de ces caractéristiques, on peut identifier un nouveau modèle de coopération entre collectivités locales, marquant l’action paradiplomatique d’une manière effective au niveau de ses résultats. L’expérience menée par l’Union Européenne, avec le programme de coopération URB-AL, que nous verrons au prochain chapitre, montre comment les municipalités, et en particulier la ville de São Paulo, ont commencé à élargir le champ de leurs actions au niveau international.

Le Programme URB-AL

Parmi toutes les activités de coopération internationale menées par l’actuelle municipalité de São Paulo le programme URB-AL mérite une attention particulière. Premièrement, parce qu’il s’agit d’un programme connu et créé exclusivement pour favoriser la coopération décentralisée entre les villes d’Amérique Latine et de l’Union Européenne, sans participation ou ingérence des gouvernements centraux. Ensuite, il ne s’agit pas seulement d’un fonds destiné à des projets conçus par une ville donnée. Le programme URB-AL est un véritable réseau international de coopération décentralisée, au sein duquel les villes doivent s’organiser en groupes, discuter l’élaboration de projets, pour ensuite recevoir les moyens financiers destinés à des fins spécifiques.

URB-AL est un programme de coopération décentralisée de la Commission Européenne qui porte sur les principaux domaines de politique urbaine, ouvert à la participation des collectivités locales d’Amérique Latine et d’Europe, ainsi que des autres secteurs urbains intéressés.

La création du programme URB-AL, en 1995, répondait à la demande de mise au point de mécanismes décentralisés de coopération, au niveau local, compte tenu du rôle croissant joué par les villes, tant en Europe qu’en Amérique Latine, dans l’amélioration des conditions socio-économiques et de la qualité de vie de la population. 

Il est devenu une référence dans le domaine de la coopération internationale entre collectivités locales de continents différents, et a été reconnu au Sommet de Rio des Chefs d’Etat et de Gouvernement des deux régions, en 1999, comme un instrument important pour la concrétisation des priorités liées à la lutte contre la pauvreté et les déséquilibres sociaux, la promotion et la protection des droits de l’homme et le développement de la société de l’information. 

Le programme URB-AL figure parmi les priorités politiques de la coopération entre l’Union Européenne et l’Amérique Latine, définies dans trois communications de la Commission : « Union Européenne/Amérique Latine – actualité et perspectives du renforcement du partenariat (1996/2000) », « Un nouveau partenariat Union Européenne/Amérique Latine à l’aube du XXIème siècle », « Premier et Second Sommet Amérique Latine, Caraïbes et Union Européenne ». 

Il est basé juridiquement sur le Règlement CEE nº 113/92, du Conseil de l’Europe, du 25 Février 1992, qui traite de l’aide financière et technique et de la coopération économique avec les pays en développement d’Amérique Latine et d’Asie. 

Les participants sont des collectivités locales, à savoir notamment, des villes, des agglomérations, des provinces et des régions, à condition que leurs dirigeants aient été démocratiquement élus. La participation est également ouverte à d’autres entités qui n’entrent pas dans la catégorie de collectivités locales, mais interviennent dans le domaine de l’urbain, tels que ONG, associations, fondations, universités, entreprises, syndicats. 

· Dans l’Union Européenne, le programme couvrait au départ les pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays Bas, Portugal, Royaume-Uni et Suède. 

· En Amérique Latine, à sa création le Réseau était ouvert à la participation des collectivités locales des pays suivants : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Uruguay et Venezuela.

L’idée de base, c’est le partage d’expériences entre les divers participants pour permettre de trouver des solutions concertées aux principaux enjeux. La démarche inclut un système décentralisé de développement et de gestion des activités, permettant le libre regroupement des participants, selon leurs affinités autour d’un ou plusieurs thèmes de travail. Le résultat souhaité est une multiplication des contacts internationaux entre villes des deux régions, susceptibles de servir de base au développement de nouveaux projets. 

Le but principal est de renforcer la capacité d’action des collectivités locales pour la promotion du développement économique, social et politique. La réussite est ici conditionnée d’un côté, par la formation des ressources humaines dans les collectivités locales, et de l’autre par la promotion de partenariats entre collectivités locales et représentants de la société civile. Bien entendu, les propositions de développement doivent prendre en compte les particularités locales. Enfin, on veille tout particulièrement à donner 


toute leur place aux petites et moyennes villes dans le cadre de la coopération au niveau international. 

Le programme URB-AL en est à sa seconde phase. La première était le fruit des décisions de la Commission Européenne du 20 décembre 1995 et du 19 Février 1998, qui fixaient son organisation autour de huit thèmes (Réseaux) : 

	Réseau
	Ville Coordinatrice

	1- Drogue et ville 
	Santiago du Chili

	2- Conservation des contextes historiques urbains
	Province Italienne de Vicenza

	3- La Démocratie dans la ville 
	Issy-les-Moulineaux, France

	4- La ville comme promoteur du développement économique 
	Madrid, Espagne

	5- Politiques sociales urbaines 
	Montevideo, Uruguay

	6- Environnement urbain
	Malaga, Espagne

	7- Gestion et contrôle de l’urbanisation
	Rosário, Argentine

	8- Maîtrise de la mobilité urbaine
	Stuttgart, Allemagne



La structure de fonctionnement du programme est la suivante : pour chaque thème, on monte un réseau qui réunit tous les participants intéressés par une coopération sur cette question, et ce réseau sera coordonné par une seule collectivité locale. C’est à elle que revient d’assurer la diffusion des informations auprès des participants, d’organiser les réunions périodiques de travail et d’entretenir des contacts permanents.

Au sein de chaque réseau thématique sont conçus et exécutés les projets communs, qui viennent approfondir le thème central par le travail sur des questions spécifiques. L’échange d’expériences est un facteur-clé de la recherche de solutions viables et concrètes aux principaux problèmes en discussion.

Lors de la première phase du programme, plus de 50 projets communs ont été réalisés, sur des questions telles que : le système d’information sur les drogues, le manuel pour la gestion municipale de l’impact du tourisme dans les centres historiques, la consultation de mécanismes pour renforcer la démocratie dans la ville, la création d’écoles démocratiques et participatives pour les jeunes, l’agence transnationale de l’emploi, la promotion de la santé, l’économie solidaire, entre autres. Parmi les divers projets communs, ces thèmes constituaient un important champ d’investigation de la problématique urbaine,. 

Le budget total de la première phase, qui a duré 4 ans, s’est monté à 14 millions d’Euros. La priorité a été donnée aux projets communs reflétant une diversité géographique, co-financés à 50%, à concurrence de 100 000 Euros par projet. Il y avait un seul type de projet commun, tourné essentiellement vers la diffusion de bonnes pratiques pour une durée maximum de 3 ans. 

La conséquence directe des efforts mis en œuvre a été la consolidation du programme en tant que champ d’investigation des problématiques urbaines sans égal en Europe et en Amérique Latine, qui a vu la participation de plus de 1 200 collectivités locales. 

Le succès des projets de la première phase a conduit la Commission Européenne à décider, en décembre 2000, de poursuivre le programme URB-AL, en élargissant et en diversifiant ses activités et les sources de financement.  La seconde phase du programme résulte des décisions du 19 décembre 2000 et du 31 juillet 2001, et se compose de cinq nouveaux thèmes en complément de ceux de la première phase, à savoir : 

	Réseau
	Ville Coordinateura

	9- Financement local et budget participatif
	Porto Alegre, Brésil

	10- Lutte contre la pauvreté urbaine
	São Paulo, Brésil

	12- Promotion des femmes dans les instances de décision locales
	Barcelone, Espagne

	12- Ville et société de l’information
	Brême, Allemagne

	13- Sécurité citoyenne dans la ville 
	Valparaiso, Chili 


La seconde phase couvre une période de 5 ans, et dispose d’un budget de 50 millions d’Euros. Pour cette phase, on a constitué un réseau pour chaque thème, coordonné par une collectivité locale, regroupant un maximum de 200 participants. Le financement communautaire accordé à la coordination des réseaux couvre un maximum de 70% des coûts, pouvant atteindre jusqu’à 500 000 Euros ; il portera sur une période de trois ans. Les 30% restants seront pris en charge par le coordinateur du Réseau thématique. 

Dans le cadre des réseaux thématiques sont élaborés deux types de projets, A et B, d’une durée maximum de 2 ans. Les participants disposent d’une grande autonomie dans le choix des projets communs, à condition qu’ils restent liés au thème central. Le nombre de participants à un projet commun peut varier entre 5 et 15, dans le respect de l’équilibre géographique entre l’Union Européenne et l’Amérique Latine.

Il y a deux types de projets communs : 

· Les projets de Type A visent à développer des échanges d’expériences entre les participants et à permettre la diffusion des bonnes pratiques. Ils correspondent aux projets communs de la première phase. 

· Les projets de Type B constituent une nouveauté dans le programme URB-AL ; ils sont destinés à concrétiser par des réalisations tangibles les résultats des échanges d’expériences, et doivent nécessairement découler, soit de projets de la première phase ou de projets A de la seconde phase déjà conclus. 

Les projets de Type A ont comme objectifs principaux l’échange d’expériences, la réalisation de séminaires, l’élaboration et la réalisation de programmes, le tout autour de la question de la formation ; la réalisation de missions de diagnostic et d’études de faisabilité ainsi que de mesures de renforcement de la visibilité des actions municipales. Ils peuvent réunir de 5 à 15 participants, avec un minimum de 2 participants de l’Union Européenne et 3 d’Amérique Latine, d’au moins 4 pays différents. On peut inclure un membre externe pour chaque tranche de 5 participants. 

On recherche un équilibre géographique Europe/Amérique Latine à raison de 1/3-2/3. Le co-financement peut aller jusqu’à 70% des coûts, pour un maximum de 250 000 Euros. La méthodologie consiste à élaborer de projets communs et la priorité est accordée à des activités réalisées dans l’ensemble des collectivités locales.

De leur côté, les projets de Type B, s’intéressent au fonctionnement des services et équipements collectifs, et à la réalisation d’un projet pilote susceptible d’être reproduit dans d’autres collectivités locales participant au projet commun, la restauration de biens culturels ayant une valeur patrimoniale commune et le transfert et l’ajustement des systèmes de gestion ouverte des collectivités locales. 

L’équilibre géographique UE/AL recherché est le même que pour les projets de Type A. Le co-financement est également d’un maximum de 70% des coûts, mais peut aller jusqu’à 800 000 Euros. La méthodologie utilisée consiste à élaborer collectivement un projet commun, sous la responsabilité du coordinateur et avec le soutien, si nécessaire, de la 


cellule de coordination, les activités pouvant être concentrées dans une seule collectivité locale. 

Pour prendre part au programme URB-AL, il faut présenter des propositions, qui seront évaluées par la Commission Européenne, chargée de la conception, du développement et du suivi du programme, et qui décide également de l’attribution des subventions. Une fois la proposition sélectionnée, un contrat de subvention est conclu entre la Commission et le Coordinateur du Réseau thématique ou du projet commun, selon les circonstances. 

En janvier 2001, le Conseil des Relations Fédératives du Ministère des Relations Extérieures a transmis à la Mairie de São Paulo les informations sur le délai et les conditions d’inscription des villes désireuses de coordonner un des nouveaux réseaux du programme URB-AL. La ville de São Paulo, par le biais de la SMRI, s’est lancée dans l’élaboration d’un projet de travail pour coordonner le Réseau 10 du programme : «  Lutte contre la Pauvreté Urbaine ». 
VII. São Paulo et le Réseau 10 (2002-2005)

Séminaire de lancement : São Paulo et la coordination du Réseau 10 (avril 2003). Objectifs du Réseau 10 (amélioration de la qualité des politiques publiques locales de combat contre la pauvreté urbaine). Identification de problèmes communs, agenda de travail. Formation de groupes de travail. Proposition de projets soumis à la Commission Européenne. Résultats.

Historique du Réseau 10

Le thème de la lutte contre la pauvreté, inclus à la seconde phase du projet URB-AL, a suscité la création du Réseau Thématique Numéro 10, pour la coordination duquel plusieurs propositions ont été présentées. 

La ville de São Paulo a soumis un projet de coordination, sous le titre de « Lutte Contre la Pauvreté Urbaine », sollicitant à la Commission Européenne un montant de 500 000 Euros, correspondant à 63% des coûts totaux. 

Le besoin d’élaboration de politiques de combat contre la pauvreté se fait durement sentir à São Paulo. La ville abrite une population de 10,4 millions d’habitants (2001), dont 589 100 chefs de famille se trouvent en situation de pauvreté et 3 millions de personnes vivent dans les favelas, cortiços ou lotissements sauvages. Dans 73 des 96 districts, où se concentrent 8 millions de personnes, la situation est majoritairement d’exclusion sociale. Les chiffres expliquent par eux-mêmes l’intérêt de la municipalité pour cette question.

La proposition présentée consistait essentiellement en la formulation de nouvelles pratiques de conception et de mise en œuvre de politiques publiques de combat de la pauvreté, par le biais d’un système décentralisé de gestion, mettant l’accent sur l’échange entre les villes participantes, qui auraient ainsi accès à de nouvelles approches d’identification quantitative et qualitative de la pauvreté urbaine.

Le résultat souhaité, au bout d’une période de 3 ans, était l’amélioration de la qualité des politiques publiques locales de combat contre la pauvreté en Amérique Latine et en Europe. On envisageait aussi la constitution d’un réseau de villes des deux régions, pour favoriser l’échange d’informations, de connaissances et d’expériences, afin de nouer des liens durables entre collectivités susceptibles de viabiliser des projets futurs dans le cadre d’une 


proposition de projet commun de type B, coordonné par la Ville de São Paulo, à présenter en avril 2006.

En outre, le projet présenté prévoyait la construction d’instruments et d’outils devant permettre aux autorités locales d’identifier la population pauvre, sur le plan qualitatif et quantitatif, au vu des problèmes existants et de la reproduction de la pauvreté, ainsi que des difficultés communes rencontrées par les villes ; il prévoyait également, la formulation de solutions et leur mise en œuvre, à court et moyen terme. 

Les objectifs spécifiques de la proposition étaient :

1.
Encourager l’échange permanent grâce à un système agile de communication et de transfert d’informations entre les membres du Réseau 10 « Lutte contre la Pauvreté Urbaine » et atteindre son fonctionnement à plein régime dans les villes latino-américaines et de l’Union Eu ropéenne membres du Réseau.

2. Promouvoir les partenariats et encourager la formation de sous-réseaux entre les villes pour le développement de projets communs, avec d’autres acteurs sociaux comme les organisations de la société civile. 

3. Identifier les principaux problèmes, expériences et intérêts communs des villes autour du thème de la Lutte Contre la Pauvreté Urbaine 

4. Divulguer et diffuser les bonnes pratiques des politiques publiques de développement local, de manière à donner de la visibilité au Réseau et au programme URB-AL.

5. Renforcer les structures internes et de travail pluri et inter-délégations au sein de la municipalité de São Paulo et des autres organismes et pouvoirs locaux.

6. Devenir une référence nationale et internationale sur la question du combat contre la pauvreté et pour l’insertion sociale et encourager un nombre croissant de villes à rejoindre le Réseau en renforçant la formation sur le combat contre la pauvreté et pour le développement social des zones urbaines.

La proposition de São Paulo a été sélectionnée par la Commission Européenne. Depuis octobre 2002, la Ville coordonne le Réseau 10 – Lutte Contre la Pauvreté Urbaine, dont le principal objectif est l’amélioration de la qualité des politiques publiques locales de combat contre la pauvreté dans les villes d’Amérique Latine et d’Europe. Ainsi, São Paulo 

s’est attachée à faciliter les contacts entre les collectivités locales pour la création de partenariats visant à la mise en œuvre d’actions à long terme, avec le soutien de l’Union Européenne. 

En sa qualité de coordinateur du Réseau thématique de lutte contre la pauvreté, la Mairie de São Paulo a dû constituer une cellule de coordination, chargée de l’animation, de la gestion, de l’échange d’expériences et d’informations entre les membres du Réseau, ainsi que de la divulgation de ses activités. La cellule avait également pour mission de sélectionner un groupe d’experts, chargé de l’élaboration d’un Document de Base, pour lancer la réflexion commune sur le thème, de fournir le soutien technique, et de réaliser un Séminaire de Lancement, qui marquerait le démarrage des activités du Réseau, ainsi que deux réunions annuelles. 

Le Groupe Coordinateur était composé de l’Adjoint délégué aux Relations Internationales, et des Adjoints délégués à l’assistance Sociale, au Développement, au Travail et à la Solidarité, et au Logement et Développement Urbain. Le groupe devait assurer le renforcement de la structure interne du Réseau et délibérer sur la progression des activités et travaux, mais également d’évaluer les résultats. La coordination exécutive du Réseau-10 était formée de cinq collaborateurs, dans divers domaines (projets, communication, information, comptabilité). 

Au départ, on dénombrait 140 membres au sein du Réseau 10, dont 108 collectivités locales ou régionales, et 32 membres externes, agences de coopération et institutions de la société civile. Au total, 24 pays étaient représentés, dont 17 d’Amérique Latine, à savoir : Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Cuba, El Salvador, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Equateur, Panama, Paraguay, Pérou, Uruguay et Venezuela ; et 7 pays de l’Union Européenne : Allemagne, Belgique, Espagne, France, Grèce, Italie et Portugal. 

Le Document de Base a été rédigé à partir de trois documents guides, préparés par David Gordon, de l’Université de Vristol, Lena Lavinas, de l’OIT/ONU et Gustavo Riofrio, ainsi que des questionnaires soumis au membres du Réseau 10. Dans sa version finale, on a voulu tenir compte des contributions issues des conférences. 

Chronologie du projet Réseau 10

Le Réseau 10 a apporté son soutien actif à l’élaboration des projets communs de Type A qui devaient être soumis aux convocations d’appels de la Commission Européenne.

La communication et l’animation du Réseau ont été réalisées au moyen de divers instruments, facilitant la divulgation des travaux, les contacts entre les membres les échanges d’expériences.

On a opéré une analyse constante des divers indicateurs de pauvreté adoptés aux niveaux national et international, dont les discussions ont été consignées dans les documents-guides et de base. On s’est efforcé d’indiquer des voies pour améliorer les indicateurs existants, à la lumière de l’importance de la pauvreté urbaine, et qui englobent l’accès à la santé, à l’éducation, à la culture, l’exercice de la citoyenneté et l’insertion sociale.

Tout au long du projet, on a adopté les instruments de communication suivants : suivi quotidien de tous les messages électroniques envoyés à la cellule de coordination du Réseau 10, que ce soit en provenance de membres du réseau ou de personnes et organisations intéressées par le travail du Réseau 10 ; communication périodique avec les membres par courrier électronique ; contacts par téléphone avec les représentants des villes/organisations ; site Internet et bulletins électroniques mensuels et communiqués/invitations aux manifestations organisées par le Réseau 10.

Le site du Réseau 10, www.urbal10.sp.gov.br, est devenu un important véhicule de divulgation des travaux en cours, disponible dans les quatre langues officielles du programme URB-AL. On a pris soin de l’améliorer continuellement, au niveau de la mise en page et de l’accès des membres et des internautes. En juin 2004, le nouveau site a été officiellement présenté, à l’occasion de la Foire et du Congrès International de Villes, Urbis 2004 ; il est divisé en trois grandes parties : Réseau 10 (ce qu’est le programme), URB-AL (le réseau, partenaires, programmation, projets et coordination) et Média (liens vers les interviews des experts et de membres, divulgation de manifestations).

Les informations étaient également divulguées au moyen de bulletins – 29 au total, dont deux numéraux spéciaux, Amérique Andine et Sucre – envoyés par courrier électronique, traduits dans les quatre langues officielles du programme.

Dans le Document de Base, on s’attachait à conceptualiser la pauvreté urbaine et le phénomène de l’exclusion sociale, en dévoilant leurs principales causes et en suggérant des voies pour y faire face. Le texto initial a été rédigé à partir de trois documents-guide : Eléments pour la Construction de la Lutte Contre la Pauvreté Urbaine – Lena Lavinas; Pauvreté urbaine en Europe et en Amérique Latine : un point de vue européen – David Gordon ; Pauvreté et Inégalité dans nos villes: Un aperçu à l’usage des élus locaux — Gustavo Riofrio. Par la suite on y a incorporé les thèmes débattus lors de la Conférence de Lancement.

C’est le journaliste Fredimir Vasconcelos qui a rédigé la synthèse du Document de Base. Outre les documents guides, ont été également utilisés un document élaboré par la Mairie de Santo André et un texte du Professeur Antonio Elizalde, recteur de l’Université Bolivarienne du Chili. 

Le Séminaire de Lancement du Réseau 10 a eu lieu les 14, 15 et 16 avril 2003, à São Paulo, Brésil. Au cours des trois journées de travail, étaient représentés 12 pays, 62 collectivités locales et 23 organisations de la société civile, pour un total de 230 personnes, qui ont contribué à l’élaboration de 25 projets communs. On a aussi effectué plusieurs visites techniques sur le terrain des expériences des villes de Diadema, Guarulhos, Santo André et São Bernardo. 

Les discussions ont porté sur les axes thématiques suivants :

a) emploi, revenu, micro-crédit, la construction de l’autonomie et le rôle des politiques d’émancipation,

b) réseau de protection de la citoyenneté et suivi des risques sociaux, 

c) logement social, 

d) gestion des politiques publiques municipales, 

e) indicateurs et concepts : mesure de la pauvreté urbaine et évaluation des politiques de combat.

En conclusion on indiquait les aspects et besoins suivants, dans le combat contre la pauvreté :

1. Articulation et constitution de systèmes de protection sociale, avec la formation de réseaux de politiques publiques, de manière à coordonner de façon multisectorielle la garantie de l’accès aux biens et services publics indispensables à la construction de stratégies d’insertion sociale et au renforcement de la participation de la société aux décisions de gouvernement, assurant ainsi le droit au plein exercice de la citoyenneté ;

2. Formulation et gestion des politiques publiques de combat contre la pauvreté et de promotion de l’insertion sociale de manière intégrée, inter et intra-sectoriellement ;

3. Défense, auprès des responsables nationaux de la formulation de politiques macroéconomiques, d’actions de création et de redistribution de revenu et de combat contre les inégalités ;

4. Aide à l’économie populaire et solidaire, au développement économique local et à la création d’emploi et de revenu ;

5. Renforcement des programmes de micro-crédit destinés aux PME ;

6. Aide aux politiques d’éducation, de santé, de logement social, d’assainissement, de sécurité et de mobilité urbaine comme moyen d’assurer la satisfaction des besoins essentiels de la population et d’éviter la consolidation du cycle de formation de la pauvreté urbaine, pour une grande partie dû à l’absence de revenu et à l’impossibilité d’accès aux biens et services publics essentiels.

7. Renforcement de la capacité institutionnelle et du savoir-faire des gestionnaires publics, et formation du capital social au sein de la société civile, en vue de la mise en œuvre et de la gestion des projets intégrés inter et intra-sectoriellement ;

8. Renforcement des processus participatifs de gestion, de conception, de mise en œuvre et d’évaluation des politiques publiques de production de biens et de services publics ;

9. Identification de sources de financements durables pour les actions de combat contre la pauvreté et la promotion de l’insertion sociale ;

10. Adoption d’une stratégie de suivi (sur indicateurs) et d’évaluation permanente des impacts des politiques publiques de combat contre la pauvreté urbaine et de promotion de l’insertion sociale mises en œuvre.

Des efforts continus ont été réalisés pour augmenter le nombre de membres du réseau. Dans une seconde phase, on a cherché à recruter de nouveaux participants du Nord de l’Europe. A la fin, le Réseau dénombrait 378 membres, parmi lesquels 269 collectivités locales, 109 membres externes, de 28 pays de l’Union Européenne et d’Amérique Latine
, bien au-delà des prévisions initiales. On s’est particulièrement soucié de faire venir des villes petites et moyennes. 

Le Réseau 10 termine sa troisième année avec un nombre total de membres plus élevé que prévu sur les trois ans d’activité, ce qui reflète le travail de mobilisation et d’animation continu en 2005, dont une des caractéristiques a été l’entrée d’un grand nombre de villes petites et moyennes. Il faut souligner que cette croissance est d’abord le résultat de la divulgation des travaux du Réseau 10, qui met toujours en avant la qualité du Réseau et sa durabilité.

	Membres AL/EU
	Octobre 2003
	Octobre 2004
	Octobre 2005

	Collectivités locales
	167
	228
	269

	Membres Externes
	58
	99
	109

	TOTAL
	225
	327
	378


Les réseaux URB-AL sont limités à 200 collectivités locales (aucune limitation du nombre de membres externes, organisations, fondations, universités, sociétés, syndicats et ONG). Comme le Réseau 10 montrait une tendance à dépasser rapidement ce seuil, on a crée la figure du membre-observateur – collectivité locale possédant les mêmes droits, mais dont les frais de participation aux rencontres (repas et hébergement) ne sont pas pris en charge par le réseau, à la différence des membres de plein droit.

117 des membres du Réseau 10 relèvent de l’Union Européenne et 261 de l’Amérique Latine, et ils sont répartis de la manière suivante :

	Répartition des Membres
	Amérique Latine
	Union Européenne
	TOTAL

	Membres de Plein Droit
	122
	58
	180

	Membres Observateurs
	64
	25
	89

	Membres Externes *
	75
	34
	109


(* ce chiffre inclut trois ONG internationales)

Origine des villes-membres :


· Amérique Latine:

Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, El Salvador, Equateur, Guatemala, Honduras, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, Uruguay et Venezuela

· Union Européenne: 

Allemagne, Belgique, Espagne, Finlande, France, Grèce, Hollande, Angleterre, Italie et Portugal.

Pour l’élaboration de diagnostics sur la lutte contre la pauvreté, les membres devaient répondre à deux questionnaires : Les réponses ont été reportées sur un tableau . 

Le Réseau 10 a apporté son soutien à l’élaboration de projets communs de Type A qui devaient être soumis aux convocation d’appels de la Commission Européenne. Plusieurs réunions ont permis de définir le cadre, la structure et le contenu des propositions, en contact permanent avec les membres pour répondre aux demandes d’éclaircissement.

Dans le cadre du Réseau, les collectivités locales ont pu présenter un proposition de projet commun à l’Union Européenne et obtenir le financement de ceux qui ont réuni un nombre minimum de collectivités locales. Les propositions ont pu être soumises lors des deux convocations d’appels, réalisées le 30 avril et le 31 octobre. Au long des trois années 

d’activité, ont été soumis 49 projets de Type A, et un de type B, et 18 d’entre eux ont été approuvés (17 de type A et un de type B). On prévoit encore de soumettre au moins six nouveaux projets lors de la convocation d’appels d’Octobre 2005.

Outre Le Séminaire de Lancement et les Réunions Annuelles obligatoires, divers partenariats ont permis d’organiser d’autres séminaires pour débattre la question de la pauvreté et diffuser les concepts et la méthodologie adoptés par le Réseau.

Des alliances avec des organisations, des institutions et des collectivités locales ont permis de réaliser des rencontres nationales et régionales. Elle avaient comme objectif de :

· Renforcer les instruments de coopération entre les membres du Réseau de manière inter-sectorielle et fédérative et entre les membres et les agences internationales.

· Assurer le statut de référence du Réseau sur le territoire du Programme URB-AL, dans la lutte contre la pauvreté urbaine, avec la réalisation de débats, d’études de la problématique, d’une base d’informations et des formes de coopération.

· Former des groupes de travail pour approfondir les discussions sur les divers axes thématiques

· Présenter la dynamique de fonctionnement du Programme URB-AL et des réseaux thématiques.

Les rencontres suivantes ont été organisées :

· Première Rencontre régionale de Lutte contre la Pauvreté Urbaine de San Salvador (El Salvador). Juin 2003.

· Seconde Rencontre régionale de Lutte contre la Pauvreté Urbaine, à Mexico-DF (Mexique). Décembre 2003.

· Troisième Rencontre Régionale de Lutte contre la Pauvreté Urbaine, à Sucre, Bolivie. Septembre 2004.

· VIIème Comité de Politiques Sociales de l’UCCI et IVème Rencontre Réseau URB-AL 10 de Lutte contre la Pauvreté Urbaine (Amérique Latine) : São Paulo, novembre 2004
Pour la première convocation d’appels de l’Union Européenne, en avril 2003, un projet commun de type A a été soumis, intitulé « Méthodologies et outils pour la création d’Observatoires d’Insertion Sociale dans les Villes », coordonné par Saint-Denis (France). Il a été approuvé et ses activités sont déjà conclues. Le projet B approuvé à la convocation d’appels d’avril 2005, intitulé Villes et Citoyens(ennes) pour l’Insertion Sociale, coordonné par Montevideo, est justement issu du sous-réseau de collectivités locales impliquées dans ce projet, à partir des acquis de sa mise en œuvre.

Sur les 27 projets formulés, 16 ont été soumis lors de la seconde convocation d’appels, le 31 octobre 2003, dont 4 ont été approuvés (en couleur dans le tableau), comme le montre le tableau ci-dessous.

	Projet


	Ville Coordinatrice

	La Ville comme entité promoteur du Développement Local : Echange d’Expériences sur le Développement de Stratégies Economiques et Sociales
	Ville de Alcala la Real – Espagne

	Formation de dirigeants de l’économie solidaire et renforcement des acteurs représentatifs du secteur
	Ville de Badalona – Espagne

	Insertion Sociale par les Politiques Inter-sectorielles
	Ville de Belo Horizonte - Brésil

	Savoir s’en occuper – Garantie du droit à une vie de famille pour l’enfant et l’adolescent en situation de risque personnel et social 
	Ville de Campinas - Brésil

	L’administration locale garante de l’attention aux personnes âgées et créatrice de nouvelles sources d’emploi. Echange d’expériences, révision de politiques et élaboration de propositions
	Consell Comarcal de l’Alt Emporda - Espagne

	Identification d’Instruments d’Aide à l’éducation au Travail
	Ville de Diadema - Brésil

	Gestion intégrée des politiques sociales pour une meilleure effectivité et universalité dans la lutte contre la pauvreté
	Ville de Guarulhos – Brésil.

	Instrumentaliser les collectivités locales pour le combat contre la pauvreté


	Ville de Jacarei – Brésil.

	Tourisme de qualité : facteur d’identité locale et créateur d’emploi
	Ville de Lloret de Mar – Espagne.

	Echange d’Expériences en gestion de Banques Sociales d’Assistance Financière et Programmes de Micro Crédit aux Petites et Micro Entreprises Urbaines
	Ville de Palpala - Argentine

	Indicateurs de Sécurité Alimentaire dans nos villes
	Ville de Piracicaba - Brésil

	Construction de modèles sociaux d’échange de bonnes pratiques en Planification Sociale
	Région de Marche - Italia

	Manuel de politiques publiques de santé pour le combat contre la pauvreté et l’amélioration de la qualité de vie
	Ville de Rio Grande da Serra – Brésil

	Les Nouveaux Pauvres - stratégies, méthodes et outils de la lutte contre la nouvelle pauvreté urbaine et pour l’insertion sociale
	Ville de Rome - Italie

	Evaluation de l’Impact Social des Politiques de l’emploi dans les villes d’Amérique Latine et de l’Union Européenne
	Ville de General San Martin – Argentine

	Gestion Intégrée : nouvelles formes de combat contre la pauvreté et l’exclusion sociale
	Mairie de Santo André, Brésil


La seconde conférence du Réseau 10, réalisée en février 2004, a donné lieu à l’élaboration de 27 projets communs de Type A, dont 11 ont été soumis à l’appréciation de la Coordination d’URB-AL à l’UE, lors de la troisième convocation d’appels du 31 avril 2004, et 5 ont été approuvés (en couleur dans le tableau).

II Conference du Réseau 10 – São Paulo, fevrier 2004
· Thème : la Pauvreté, violation des Droits de l’Homme.

· 176 participants : représentants de 17 pays d’Amérique Latine et d’Europe.

· 47 Organisations de la Société Civile, concernées par le thème du Réseau 10.

· 129 représentants de collectivités locales d’Amérique Latine et d’Europe

· 28 Propositions de Projets Communs
	Projet
	Ville Coordinatrice

	Echange d’Expériences entre collectivités Locales, dans le cadre de la Lutte Contre la Pauvreté Urbaine
	Ville de Alcala la Real, Espagne

	Définition d’une Méthodologie Commune d’élaboration d’une Carte de l’Exclusion/Insertion Sociale
	Ville de Caxias du Sud, Brésil

	Réhabilitation des banlieues des métropoles et développement socio-économique des agglomérations urbano-rurales
	Province de Gênes, Italie

	Amélioration de l’utilisation de systèmes d’information géoréférencés dans les projets de combat contre la pauvreté des jeunes en banlieue
	Ville de Guarulhos, Brésil.

	Stratégies intégrées de réduction de l’exclusion sociale chez les jeunes et les adultes de plus de 45 ans, en particulier les femmes, dans le secteur textile
	Ville de Lloret de Mar, Espagne

	Analyses d’indicateurs sociaux dans une perspective territoriale
	Ville de Malaga, Espagne

	Paupertas in Civitatis
	Ville d’Antequera, Espagne

	"PRACTICAR" - Laboratoire de pratiques pour le renforcement des politiques publiques locales de lutte contre la nouvelle pauvreté urbaine
	Ville de Rome, Italie

	L’étude des instruments d’accompagnement des programmes intégrés de combat contre la pauvreté : l’implantation du contrôle social et les outils de gestion et d’évaluation des résultats
	Ville de Santo André, Brésil

	Instruments de gestion intégrée pour faire face à la multidimensionalité de la pauvreté présente dans les régions à risque
	Ville de São Bernardo do Campo, Brésil

	Pauvreté extrême et faim : Réponses participatives des collectivités locales
	Ville de Villa Maria del Triunfo, Pérou


Pour la quatrième convocation d’appels, le 22 octobre 2004, 9 nouveaux projets communs de type A ont été soumis, dont 6 ont été approuvés (en couleur dans le tableau) :

	Projet
	Ville Coordinatrice

	Méthodologie pour la qualification des jeunes en situation de pauvreté, dans la restauration de bâtiments historiques
	Ville de Estância Turística de Piraju, Brésil

	Formation de personnel municipal à l’utilisation des programmes de coopération internationale comme outils de combat contre la pauvreté, dans les projets locaux
	Ville de Querétaro, México

	Manuel pour le développement urbain des communautés précaires à la dimension de l’enfant
	Ville de Latina, Italie 

	Politiques et Actions Municipales de Sécurité Alimentaire : Réalité, Limites et Possibilités d’Intersectorialité
	Ville de Piracicaba, Brésil

	L’absentéisme scolaire comme indicateur de violation des droits de l’homme : un enjeu des politiques publiques
	Ville de Viña del Mar, Chili

	Bien-être social et méthodologies d’accompagnement et d’évaluation de programmes de revenu minimum
	Municipalidad Provincial Lamas, Pérou

	Echange de méthodologies et indicateurs pour l’évaluation des politiques sociales d’emploi dans les villes d’Amérique Latine et de l’Union Européenne
	Ville de General San Martin, Argentine

	Intégration des immigrés dans la ville comme forme de lutte contre la pauvreté
	Ville de Grenade, Espagne

	Développement local comme stratégie de lutte contre la pauvreté
	Ville de San Isidro, Argentine.


III Conférence du Réseau 10 – São Paulo, fevrier/2005
-   Thème : La pauvreté, une violation des Droits de l’Homme : Le rôle des villes pour atteindre les objectifs du millénaire et l’équité.

· 200 participantes: représentant 14 pays d’Amérique Latine et d’Europe.

· 14 Organisations de la Société Civile, concernées par le thème du Réseau 10.

· 76 représentants de collectivités locales d’Amérique Latine et d’Europe.
· 19 Propositions de Projets Communs.
13 propositions de projets communs ont été soumises à l’évaluation de la Commission Européenne, lors de la cinquième convocation d’appels, d’Avril 2005, soit 12 projets de type A et 1 de type B. 

Les propositions de projets communs de type A sont les suivantes :

	Projet
	Ville Coordinateura

	Analyse de l’impact de la gestion participative dans la lutte contre la pauvreté urbaine
	Ville de Buenos Aires, Argentine

	Cours de techniciens pour la participation citoyenne et l’insertion sociale
	Diputación de Barcelona, Espagne

	Création d’emploi et récupération de l’environnement – coopération entre différents agents locaux
	Province de Gênes, Italie

	Potentialités et contraintes locales pour l’institutionnalisation d’un programme commun : pauvreté et exclusion sociale zéro dans les villes
	Ville de Independencia, Pérou

	Transferts d’expériences en économie solidaire et micro-crédit, comme stratégie de lutte contre la pauvreté urbaine, TEPAM
	Ville de Olavarria, Argentine

	Alliance pour le développement des capacités pour la lutte contre la pauvreté urbaine et l’insertion des pauvres dans le cadre des espaces publics. (ADECIPEP)
	Ville de Pergamino, Argentine

	Les réseaux « Ecomusée » dans les expériences internationales de la lutte contre la pauvreté urbaine
	Ville de Pigna, Italie

	Culture, relations ethnico-raciales et droits de l’homme dans les contextes urbains
	Ville de Salvador, Brésil

	Elaboration d’une méthodologie d’intervention intégrée pour le renforcement de la citoyenneté dans les communautés urbaines précaires
	Ville de San Isidro, Argentine

	Droit du jeune à la ville : recensement et méthodologies pour la formulation de politiques publiques destinées à la jeunesse en situation de vulnérabilité sociale comme mesure de combat contre la pauvreté
	Mairie de São Bernardo do Campo, Brésil

	Recensement des instruments de participation populaire, dans les collectivités locales, comme bonnes pratiques de combat contre la pauvreté
	Mairie de Santo André, Brésil

	Elaboration de projets d’intervention intégrale
	Ciudad de Bogota, Colombie

	Proposition de projet commun type B : « Villes et citoyens(ennes) pour l’insertion sociale »
	Ville de Montevideo, Uruguay


Thèmes abordés dans les projets communs approuvés

· Observatoire de l’insertion sociale dans les villes.

· Politiques intersectorielles.

· Rôle des villes dans les politiques pour le troisième âge.

· Formation des municipalités au combat contre la pauvreté.

· Manuel de politiques de santé pour le combat contre la pauvreté.

· Renforcement des politiques publiques locales de lutte contre la pauvreté.

· Territorialisation des indicateurs sociaux.

· Stratégies intégrées pour réduire l’ exclusion sociale des jeunes et des adultes

· Utilisation de systèmes d’information géoréférencées dans les projets destinés aux jeunes.

· Pauvreté extrême et faim

· Immigrés dans la ville

· Méthodologies et indicateurs d’évaluation de politiques de l’emploi

· Politiques et actions municipales de sécurité alimentaire et intersectorialité

· Formation de personnel pour les programmes de coopération internationale

· Développement urbain des communautés précaires à la dimension de l’enfant,

· Absentéisme scolaire

· Création d’emploi et récupération de l’environnement

· Villes et citoyens pour l’insertion sociale.

Si on fait le total de toutes les convocations d’appels, 18 projets communs de type A ont été approuvés par l’Union Européenne, comme le détaille le tableau ci-après.

Projets communs de type A approuvés (convocations d’appels d’avril 2003 à avril 2005)

	Ville Coordinatrice
	Budget total 
(en  €).
	Montant financé par l’U.E 
(en  €).

	Saint Denis – France
	385 314
	250 000

	Belo Horizonte – Brésil
	261 099
	182 769

	Alt Emporda – Espagne
	357 142
	250 000

	Jacareí – Brésil
	144 924
	101 447

	Rio Grande da Serra – Brésil
	371 200
	250 000

	Rome – Italie
	490 000
	250 000

	Malaga – Espagne
	250 000
	175 000

	Lloret del Mar – Espagne
	355 454
	248 818

	Guarulhos – Brésil
	295 844
	207 091

	Villa Maria del Triunfo - Pérou
	409 396
	249 996

	Grenade – Espagne 
	366 160
	249 500

	General San Martin - Argentine 
	357 360
	247 350

	Piracicaba - Brésil 
	277 625
	194 337

	Querétaro – Mexique 
	335 962
	235 147

	Latina – Italie 
	309 850
	216 895

	Viña del Mar – Chili
	306 946
	212 930

	Gênes – Italie
	381 990
	249 821

	Montevideo – Uruguay*
	1 143 000
	800 000

	Jacareí – Brésil
	   6 799 265
	    4 571 101


Le Projet commun « Villes et citoyens(ennes) pour l’insertion sociale »est le premier projet de type B approuvé dans le Réseau 10.

VII. Conclusion. Expérience dans le combat contre la pauvreté urbaine et nouveaux défis

Évaluation générale. Action internationale de la ville de São Paulo. Perspectives de la coopération internationale entre les villes (Union Européenne-Amérique Latine).

Il s’agit ici de présenter les résultats des activités réalisées par le Réseau 10, coordonné par la ville de São Paulo, dans le cadre du projet de coopération internationale entre collectivités locales URB-AL. Ce rapport livre les perspectives d’action de la ville en tant qu’acteur international, l’évolution de la notion de pauvreté et l’échange d’expériences sur les progrès réalisés dans la conception de politiques publiques de combat contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

La description de toutes les activités menées par le Programme de Coopération URB-AL, créé en 1995, et du Réseau 10, intitulé « Lutte contre la Pauvreté Urbaine » – coordonné par la Ville de São Paulo – sont des exemples d’initiatives contemporaines adaptées aux évolutions de l’échiquier internationale qui se sont produites au cours des dernières décennies. Il apparaît de plus en plus clairement que les perspectives de résolution des problèmes sociaux représentent un enjeu majeur pour les acteurs sous-nationaux et non-gouvernementaux en général, face à l’augmentation des problèmes engendrés par la rapide urbanisation des villes et l’essor démographique.

La pauvreté est désormais appréhendée, non plus comme la simple absence d’un ensemble d’éléments essentiels, garants de la survie d’un foyer, mais comme un indicateur fondamental de la citoyenneté. Cela signifie que les politiques de combat contre la pauvreté doivent aussi tenir compte des visées des politiques d’éducation, de culture, de loisirs et de toutes les démarches qui peuvent faciliter l’insertion du citoyen dans le quotidien de sa ville.

Ainsi, il est clair que la réalisation de ces politiques (et la levée des fonds externes nécessaires à leur mise en œuvre) ne relève pas uniquement des gouvernements centraux, mais que la responsabilité des villes a augmenté dans ce domaine. En fait, les villes ont commencé à intervenir de façon plus directe dans la levée de fonds et pour attirer des investissements dans le but de résoudre les problèmes locaux et pour le développement économique.

Comme on a pu l’observer, les accords de coopération international sont parmi les types d’actions les plus réussies, lorsqu’ils sont directement portés par les collectivités locales (dans le cadre de l’action dite de « paradiplomatie »). Ainsi la participation de la Ville de São Paulo à des réseaux de villes, et notamment au Programme de coopération URB-AL, s’est révélé une initiative majeure, dont les résultats ont été très positifs, comme le montre le présent rapport.

La démarche de l’Union Européenne qui consiste à destiner des moyens financiers à la réalisation de projets communs, en provoquant le débat sur des thèmes pertinents pour les villes concernées, les incite à s’organiser entre elles. L’identification de problèmes communs, dont les solutions doivent également pouvoir être partagées, est une expérience inédite.

Le Programme URB-AL et les activités du Réseau 10, avec plusieurs projets présentés, et  la réalisation des projets approuvés, ont engendré une des principales expériences de coopération internationale entre acteurs non-centraux auxquelles participe la ville de São Paulo. Le contact avec les autres membres, la possibilité d’organiser la participation des autres villes, ont renforcé la présence croissante de la ville, par le biais de sa délégation aux Relations Internationales, sur la scène internationale.

Le présent Document Final fait un résumé des projets menés à bien tout au long de cette période dans le cadre du Réseau 10 d’URB-AL, démontrant que les activités de coopération représentent une forme d’action efficace pour la résolution des problèmes concernant les villes.

Cette expérience permet également d’envisager de nouvelles perspectives, impliquant de plus en plus les acteurs sous-nationaux dans le domaine des Relations Internationales. La création de nouveaux programmes de coopération et les études académiques sur ce thème ne peuvent être qu’encouragés.
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IX. Annexes
Annexe 1 : Résumé des 18 projets approuvés.

PREMIER APPEL À PROPOSTION  (Avril de 2003):

1 - Titre du projet: “Méthodologies et outils pour la mise en place d’observatoires locaux de l’inclusion sociale”

Ville coordinatrice: Saint-Denis (France)

Associés: Saint-Denis (France), Buenos Aires (Argentine), Montevidéo (Uruguay), Porto Alegre (Brésil), São Paulo (Brésil), Barcelone (Espagne) e Fondo Andaluz de Municípios para la Solidariedad Internacional (Espagne)

L’objectif du projet était de renforcer la capacité locale pour analyser, évaluer et coordonner les politiques publiques d’inclusion sociale. Il souhaitait également plus spécifiquement  systématiser les connaissances sur les processus et les politiques locales d’inclusion au niveau des villes associées, concevoir des méthodologies et des outils mieux adaptés pour la construction de réponses adéquates à leur situation. 

Contacts: 

Saint Denis

Patrick Braouezec: patrick.braouezec@ville-saint-denis.fr
Adrian Cossic: 
adrian.cossic@ville-saint-denis.fr
DEUXIÈME APPEL À PROPOSITION (Octobre 2003):

2 - Titre du projet: “Inclusion sociale à travers les politiques Inter secteurs’’
Ville coordinatrice: Ville de Belo Horizonte (Brésil)

Associés: Belo Horizonte (Brésil), Azul (Argentine), El Bosque (Chili), Paita (Pérou), São Paulo (Brésil), Avilés (Espagne), Málaga (Espagne), Câmara Municipal de Vila Real de Santo Antônio (Portugal), COHRE (Brésil)

Le projet prétend promouvoir l’inclusion sociale à travers des politiques inter secteurs, en créant une méthodologie d’actions intégrées pour économiser les ressources pécunières.
Contacts:

Belo Horizonte 

Fernando Damata Pimentel (Maire): grin@pbh.gov.br 

Hugo Vocurca Teixeira: vocurca@pbh.gov.br 

Alexandre Rocha Araújo: arochaa@pbh.gob.br
3 - Titre du projet: “L’Administration locale comme garantie de l’assistance  aux adultes majeurs et génératrice de sources d’emploi. Echange d’expériences, révision de la politique et élaboration des propositions’’
Ville coordinatrice: L’Alt Empordá (Espagne)

Associés: Consell Comarcal de l’Alt Empordà (Espagne), Ate (Pérou), Chorrillos (Pérou), Goiânia (Brésil), Rimac (Pérou), CEPAD (Bolivie), Santa Cruz de Tenerife (Espagne), Instituto Triestino Per Interventi Sociale (Italie), Málaga (Espagne)

Le projet traite de l’insertion des personnes âgées dans les politiques de promotion sociale et dans le marché de travail/emploi.

Contacts:

l’Alt Empordá

Rosa Guixé Valls: ccaemp@ddgi.es
4 - Titre du projet: “Instrumentaliser les localités pour la lutte contre la pauvreté’’
Ville coordinatrice : Jacareí (Brésil)

Associés: Ate (Pérou), Campo Grande (Brésil), Diadema (Brésil), Goiânia (Brésil), Rio Negro (Pérou), Santa Maria (Brésil), Universidad Nacional de Quilmes (Argentine), Câmara Municipal de Vila Real de Santo Antônio (Portugal), Espiral Entidad de Serveis (Espagne)

Le projet prétend construire un système d’informations administratives pour créer un plan de la pauvreté dans les régions.

Contacts:

Jacareí 

Marco Aurélio de Souza (Prefeito): gabinete@jacarei.sp.gov.br
Maria Cristina de Paula Machado: mcristina.paula@jacarei.sp.gov.br
Alexandre Amorim: amorim@firewall.jacarei.sp.gov.br
5 - Titre du projet: “Manuel de politiques publiques de santé pour la lutte contre la pauvreté et pour l’amélioration publique de la qualité de vie’’
Ville coordinatrice: Rio Grande da Serra (Brésil)

Associés : Buenos Aires (Argentine), El Bosque (Chili), Mauá (Brésil), Moron (Argentine), Rincão (Brésil), São Paulo (Brésil), Santo André (Brésil), Aversa (Italie), Província de Milano (Italie), Trieste (Italie), Espiral Entidad de Serveis (Espagne)
Le projet cible une tranche de la population en situation de risque de santé mentale et porteuse de maladies handicapantes. Il prévoie la création d’un guide d’intervention avec des suggestions d’inclusion de ces personnes dans le marché du travail.

Contacts:

Rio Grande da Serra
Adler Alfredo Jardim Texeira: kiko_psdb@yahoo.com.br
Maria Luiza Leão Salerno Malatesta: saude@riograndedaserra.sp.gov.br
TROISIÈME APPEL À PROPOSITION (Avril 2004):

6 - Titre du projet: “PRACTICAR – Laboratoire de pratiques pour le renforcement des politiques publiques locales de lutte contre la nouvelle pauvreté urbaine’’
Ville coordinatrice: Rome (Italie)

Associés: Buenos Aires (Argentine), General San Martín (Argentine), Pergamino (Argentine), São Paulo (Brésil), San Joaquín (Chili), Aserri (Costa Rica), Ate (Pérou); Rioja (Pérou), Bogotá Colombie), 

Valladolid (Espagne), Província de Prato (Italie), Vaasa (Finlande), ADESO - Asociación para el Desarollo Social (Argentine), CEPAD (Bolivie)
L’objectif est d’améliorer la qualité des politiques publiques locales de lutte contre la nouvelle pauvreté urbaine, par l’intermédiaire de la formation des ressources humaines des institutions locales, et de l’élaboration et de la diffusion de nouveaux instruments et de bonnes pratiques.

Contacts:

Roma

Luca Lo Bianco (pol.): l.lobianco@comune.roma.it
Cristina Fortunato (tech): c.fortunato@comune.roma.it
7 - Titre du projet: “Analyse d’indicateurs sociaux depuis une perspective territoriale’’
Ville coordinatrice: Málaga (Espagne)
Associés: El Bosque (Chili), Navolato (Mexique), Aserri (Costa Rica), Oyon (Péru), Lima (Pérou), Feira de Santana (Brésil), Granada (Espagne), FIDDEM (France)

L’objectif est de promouvoir l’échange et la diffusion unifiée et homogène des expériences de chacun des associés avec l’élaboration d’un instrument de planification et d’évaluation qui intègre les indicateurs sociaux dans un cadre cartographique selon une utilisation d’un système d’informations géographiques.

Contacts:

Málaga 

Francisco de La Torre Prados (Maire): pmarin@ayto-malaga.es
Francisca Ramos Monteiro: frmontero@ayto-malaga.es
8 - Titre du projet: “Stratégies intégrées pour réduire l’exclusion sociale entre la population jeune et adulte de plus de 45 ans, spécialement féminine, dans le secteur tertiaire” 

Ville coordinatrice: Lloret del Mar (Espagne)

Associés: Irun (Espagne), Ate (Pérou), Paita (Pérou), Puerto Montt (Chili), Campinas (Brésil), San Isidro (Argentine), Moncatini Terme (Italie), Universidad nacional de Nordeste (Argentine), Espiral Entidad de Serveis (Espagne), Bidasoa Activa (Espagne)

Développer et créer des liens entre les villes pour combattre la pauvreté dans les populations exclues du secteur tertiaires, en promouvant les échanges d’expériences et de connaissances des structures municipales.

Elaboration de modèles d’actions intégrées d’éducation, de formation professionnelle et d’emploi pour les jeunes et adultes de plus de 45 ans, spécialement les femmes.

Contacts:

Lloret Del Mar 

Blai Vinaxia: bslloret@terra.com.es
Anna Extremera: aextremera@lloret.org
9 - Titre du projet:  “Amélioration  de l’utilisation des systèmes d’information géoréférencés  dans les projets de combat contre la pauvreté des jeunes dans la périphérie urbaine’’
Ville coordinatrice:  Guarulhos (Brésil)

Associés participants: Goiânia (Brésil), Pergamino (Argentine), Província de Torino (Italie), Vila Real de Santo António (Portugal), Instituto Pólis (Brésil).

Ce projet propose une systématisation d’informations, séparées en régions, pour aider à la planification et à l’évaluation de projets sociaux destinés à une population jeune et vulnérable, victime et protagoniste de la violence et ayant plus de problèmes sociaux.

Contacts:

Guarulhos

Eloi Pietá (pref): prefeito@guarulhos.sp.gov.br 
Luis Carlos Fabbri (Sec.RI): luizfabbri@guarulhos.sp.gov.br
Renata Lazaro (assistente): renatalazaro@guarulhos.sp.gov.br
Elizabeth Afonso (Assessora SMRI): elizabethaffonso@guarulhos.sp.gov.br
10 - Titre du projet:  “La Pauvreté extrême et la faim: Réponses des gouvernements locaux et mouvements/organisations sociaux’’

Ville coordinatrice:  Villa Maria del Triunfo (Espagne)

Associés participants: Maranguape (Brésil), Las Margaritas (Mexique), Vila Franca de Xira (Portugal), Saint Gilles (Belgique), Neiva (Colombie), Programme de Gestion Urbaine/ Habitat/ONU.

Le projet à comme finalité principale la renforcement de la capacité des gouvernements locaux à formuler et implanter des stratégies participatives pour faire face au problèmes de pauvreté extrême et de la faim. Pour implanter ces stratégies, il est prévu un partenariat avec les organisations communautaires et les mouvements sociaux. 
Dans une période d’un an et demi, l’équipe formée de 14 participants (soit deux de chaque entité impliquée) va tracer des profils pour identifier et caractériser dans chaque ville impliquée, les secteurs les plus touchés. Ces donnés seront systématisées et, à partir d’elles et de l’échange d’informations entre les associés, des propositions d’actions spécifiques seront élaborées et présentées dans un séminaire final.

Contacts:
Villa Maria del Triunfo

Raquel Barriga Velazco: praxis6@hotmail.com
Charles Lopez Salas : despachoalcaldia@hotmail.com
Quatrième Appel à Proposition (Octobre 2004)

11 -Titre du projet: ‘‘Intégration des immigrants à la ville comme forme de combattre contre la pauvreté’’

Ville coordinatrice: Granada (Espagne).

Associés participants: Sao Paulo (Brésil); San Salvador (El Salvador); Junín (Argentine); Quito (Équateur), Nanterre (France), FAMSI (Fonds andalous de Municipalités pour la Solidarité) – Espagne.

Le projet part du rôle de la ville comme axe central du processus migratoire. Des villes émigrent les citadins et en ville arrivent les citadins. De là, l’emigré amène une culture différente, une société, une économie et, en général, une identité et un développement local.
Contacts:
Granada

Eva Martin Pérez: eva.martin@imfegranada.es
Telesfora Ruiz Rodriguez: telesfora.ruiz@imfegranada.es
Jose Alfaro Gómez: oficina.cooperacion@imfegranada.es
  

12 -Titre du projet: ‘‘Échange de méthodologies et d’indicateurs pour l’évaluation des politiques sociales et d’emploi dans les villes de l’Amérique Latine et de l’Union Européenne’’

Ville coordinatrice: General San Martín (Argentine).

Associés participants: Assunção (Paraguay); Diadema (Brésil); Sucre (Bolivie); Chorillos (Pérou); Rimac (Pérou), Abrantes (Portugal) et Granada (Espagne), ADESO (Association pour le développement Social).

Contribuer à l’amélioration des politiques de l’emploi dans les villes associées par le biais de l’utilisation de modèles systématisés de suivi et d’évaluation. Aussi, le projet vise à compiler les informations relatives à la situation de l’emploi dans chaque ville participante, comme politiques mises en place, actions concrètes pour combattre le chômage, programme d’évaluation, résultats obtenus etc...

Contacts:

San Martin

Ricardo Leonardo Ivoskus (Prefeito): correo@sanmartin.gov.ar
Lidia Lucia Naim: desarrollosocial@tutopia.com
Lic Maria Celia Pota: maricesaini@hotmail.com
13 -Titre du projet: ‘‘Politiques et Actions Municipales de Sécurité Alimentaire: Réalité, Limites et Possibilités Intersectorielles’’
Ville coordinatrice: Piracicaba (Brésil). 

Associés participants: Campinas (Brésil); Rio Claro (Brésil); São Bernardo do Campo (Brésil); Chorillos (Peru) et San Joaquin (Chili), Pigna (Italie); Mendatica (Italie); Arraiolos (Portugal); Borba (Portugal).

Analyser les actions d’Assurance Alimentaire et Nutritionelle Municipales, sensibiliser les organes gestionnaires à la gestion de ces actions et ainsi constituer des subventions pour le renforcement de l’intersectorialité de l’Assurance Alimentaire et Nutritionelle des collectivités locales.
Contacts:
Piracicaba

Barjas Negri: gabprefeito@piracicaba.sp.gov.br
Maria Angélica Guercio (Sec): semdes@ig.com.br
14 -Titre du projet: ‘‘Formation du personnel des municipalités pour l’utilisation des programmes de coopération internationale comme outil de combat contre la pauvreté dans les projets locaux’’

Ville coordinatrice: Querétaro (Mexique). 

Associés participants: Pergamino (Argentine); Junín (Argentine); Arica (Chili); San Xavier (Bolivie); São Bernardo do Campo (Brésil); Guarulhos (Brésil), Milan (Italie); Padova (Italie) et Saint Sébastien (Espagne).

Le projet a comme objectif de renforcer la capacité d’action des gouvernements municipaux et organisations locales, utilisant la coopération internationale comme instrument de combat de la pauvreté. Dans la mesure oú les gouvernements municipaux ont une plus grande capacité de formulation et de gestion des projets de coopération, ils peuvent recevoir plus de soutien pour répondre aux besoins de la population et leurs projets ont un plus grand impact. La capacité est une condition indispensable à la formulation de projets financés par les institutions internationales ou par les autres collectivités locales voulant coopérer. 

Contacts:
Queratáro

Sandra Schumacher Maurer: sandra@mqro.gob.mx
15 -Titre du projet: ‘‘Manuel pour le développement urbain des etablissements précaires à la dimension des enfants’’

Ville coordinatrice: Latina (Itália).

Associés participants: Sao Paulo (Brésil); Tres de Febrero (Argentine); Fernando de la Mora (Paraguay), Vila Real de Santo Antonio (Portugal), Ordine degli Archetti, Pianificatori, Pasesaggisti et Conservatori di Roma e Província.

Promouvoir, dans les grandes agglomérations urbaines et dans les villes moyennes, l’amélioration de la gestion de l’environnement urbain des enfants dans les zones précaires.

Contacts:
Latina

Vicenzo Zaccheo(pref): 
europa@comune.latina.it
Maria Dolores F. Mayorales Perz: lola.fernandez@comune.latina.it
16 -Titre du projet: ‘‘L’absentéisme scolaire comme indicateur de la violation des droits de l’homme: un défi pour les politiques publiques’’
Ville coordinatrice: Viña del Mar, Chile. 

Associés participants: Belo Horizonte (Brésil); Campinas (Brésil); Aserri (Costa Rica), Comuna de Aricci (Italie); Vila Real de Santo Antonio (Portugal), Universidad de Valparaíso (Chili).

Améliorer la gestion des gouvernements locales en ce qui concerne la création d’opportunités pour l’exercice effectif des droits à l’éducation des enfants en situation de pauvreté. L’expulsion du système scolaire constitue une violation des droits fondamentaux des enfants. Pour cela, ce projet propose de souligner les caractéristiques des systèmes scolaires intégrateurs et la responsabilité des politiques publiques pour l’amélioration et de le développement des opportunités pour l’effectivité de la citoyenneté.

Contacts:
Viña del Mar

Gloria Meza Bahamondes: glomeza@munivina.cl ; gloria.meza@munivina.cl
Amilkar Koenig Duffau: 
aka74@hotmail.cl
Cinquième Appel à Proposition (Avril 2005)

17 -Titre du projet: “Création d’emploi et récupération environnementale – Coopération entre les différents agents locaux”

Ville coordinatrice: Région de Gênes, Italie

Associés participants: Montevidéo (Uruguay)Buenos Aires (Argentine)São Paulo (Brésil)Porto Alegre (Brésil)Saint Denis (France)Barcelone (Espagne)FAMSI (Espagne – associé externe)
La proposition se base sur l’étroite relation entre la pauvreté et la dégradation environnementale, puisque de nombreux “assentamentos” populaires illégaux se trouvent sur des surfaces de risque environnemental ou dans des zones destinées à la préservation de l’environnement. En plus d’um diagnostic, le projet cherche des solutions pour que les politiques publiques favorisent la création d’emplois afin d’améliorer les surfaces dégradées, de récupérer et de valoriser l’environnement. 

Contacts:
Gênova

Alessandro Repetto: area05@provinca.genova.it
Pier Paolo Tomiolo: tomiolo.p@provincia.genova.it
18 -Titre du projet: “Villes et citadins(es) pour l’inclusion sociale”

Ville coordinatrice: Intendencia Municipal de Montevideo, Uruguay

Associés participants: Montevidéo (Uruguay) ; Buenos Aires (Argentine) ; São Paulo (Brésil) ;Porto Alegre (Brésil) ;Saint Denis (France) ;Barcelone (Espagne) ;FAMSI (Espagne – associé externe).

Le projet se dispose à développer des actions “ qui augmentent la compréhension et la connaissance de nouveaux phénomènes provenant de l’exclusion sociale, dans les villes associées: il encourage la schématisation et l’installation d’observatoires d’inclusion sociale (---) et il appuie un ensemble d’initiatives d’intervention sociale executées par des organisations de la société civile qui encouragent l’inclusion sociale à niveau local.” L’importance d’Observatoires d’Inclusion – Exclusion Sociale dépasse la dimension des situations de vulnérabilité sociale et indique une perspective de suivi et d’évaluations des résultats des politiques publiques de combat contre la pauvreté urbaine. Enfin le projet se propose d’engager différents segments sociaux et de sensibiliser l’ensemble de la société face à la question de la pauvreté urbaine et de comment la combattre.

Contacts:
Montevidéu

Mariano Arana (Pref): secintendente@secgen.imm.gub.uy
Marta Ponce de León (Coord.RI): cooprrii@prodo.imm.gub.uy
Cristina Pacheco (RRII): cpacheco@prodo.imm.gub.uy
Lucia Hornes (RRII): urbalmontevideo@prodo.imm.gub.uy
Ana Olivera Pessano (Descentralização): aolivera@piso2.imm.gub.uy
Annexe 2 : Associés Reseau 10 – Lutte contre la pauvetré urbaine.

AMÉRIQUE LATINE

Argentine

Avellaneda
Olavarria

Azul
Moron

Buenos Aires
Corrientes

Mendoza
Juan José Costelli

Palpala – Jujuy
Resistencia

Pergamino 
Junin

Campana
Barranqueras

Rosario
Fontana

General San Martín
General Ocampo

San Salvador de Jujuy
Arauco

San Isidro
Salta

Comodoro Rivadavia
Rio Tercero

Tres de Febrero
Tartagal

Camilo Aldao
La Rioja – Capital

Florencio Varela

Bolivie

La Paz
Cochabamba

San Xavier
Entre Rios

Sucre

Brésil

Belém
Lins

Belo Horizonte
Rincão

Caxias do Sul
Valinhos

Diadema
Jacareí

Franca
Campo Grande

Goiania
Feira de Santana

Guarulhos
Mauá

Juiz de Fora
Rio Grande da Serra

Maringá
Ribeirão Pires

Piracicaba
Piraju

Porto Alegre
Chapecó

Recife
Maranguape

Ribeirão Preto
Piraí

Rio Claro
Cachoeirinha

Rio de Janeiro
Campos do Jordão

Salvador
Alvorada

Santa Maria
Penápolis

Santo André
Jales

São Bernardo do Campo
Jaguarão

São Carlos
Cáceres

Uberlândia
COHAPAR

Vitória da Conquista
Nova Olinda

Aracaju
Bom Jardim

Campinas

Chili

San Felipe
Viña Del Mar

San Joaquin
Puerto Montt

Valparaíso
Provincia de Última Esperanza

El Bosque
Purranque

Rancagua
Arica

Colombie

Santiago de Cali
Neiva

Cartagena
Valle del Cauca

Departamento del Atlántico
Tulua

Medellín
Manizales

Bogotá D.E.

Costa Rica

Aserri

San José

Cuba

La Habana

Le Salvador

San Salvador
Usulutan

Zacatecoluca
Cojutepeque

Êquateur

Quito
Limon Indanza

Loja
Francisco de Orellana

Canton Mira
Paquisha

Los Bancos
Pastaza

San Gabriel
San Juan Bosco

Cantón Tulcán
Tisaleo

Cantón Celica
Pedro Vicente Maldonado

Cantón Chunchi
Cantón Bolívar

Jama

Guatemala

Quetzaltenango

Honduras

Tegucigalpa - Distrito Central

Mexique

Guadalupe
Las Margaritas

Estado de Chiapaz - Sec Des. Social
Jalisco

Navolato
Michoacan

Distrito Federal
Puebla de Zaragoza

Querétaro

Nicaragua

Masaya

Manágua

Bluefields

Panama

Panamá

Paraguay

Assunção

Fernando de La Mora

Concepción

Pérou

Ate
Independencia

Lima (Metropolitana)
Pucyura

San Pedro de Mala
Satipo

Moro
Magdalena del Mar

Provincia de Barranca
Puerto Bermudez

San Pedro de Lurín
Canchaque

San Luis
Maranõn

Paita
Oyon

Rimac
La Molina

Rioja
Iparia

Mun. Provincial de Alto Amazona
Villa Maria del Triunfo

Comité Interdistr. Desarrollo del Valle de Cuzco
Arequipa

Chorrillos
Nasca

Rio Negro
Vista Alegre

Lamas
La Union Letícia

Lince
Arma

Barranco
Surco

Uruguay

Montevidéu
Tacuarembó


Salto
Colonia

Rio Negro
Soriano

Venezuela

Caracas – Libertador
Carirubana

Baruta
Los Taques

Associés Externes AL

Argentine

ADESO - Asociación para el Desarrollo Social

Unversidad Nacional de Del Nordeste

Universidad Nacional de Quilmes

Observatório Social

Mercosur Social - Instituto Mercado Común del Sur para el Desarrollo Social

Fundación de las Américas

Universidad Católica de Salta

CIET - Centro Interdisiplinario de Studios Territoriales

Bolivie

CEPAD - Centro para la Participación y el Desarrollo Humano Sostenible

Fundación para la Participación Ciudadana y Alivio a la Pobreza

PRAEDAC - Programa de Apoyo a la Estrategia de Desarrollo Alternativo en el Chapare

Agencia Cantonal Shinahota

Brésil

Instituto Pensarte

COHRE - Centre on Housing Rights and Evictions

Agência de Desenvolvimento da Mesorregião Vale do Ribeira

IBASE - Instituto Brasileiro de Análises Sociais e Econômicas

Instituto Acqua

Care Internacional Brasil

Instituto de Estudos Especiais PUC-SP

Instituto de Políticas Públicas Florestan Fernandes

Fundação Friedrich Ebert

Instituto Polis

Agência de Cooperação de Municípios Brasileiros

Escola de Governo e Cidadania do Interior Paulista _ EGCIP

Ass. José Martins de Araújo Jr.

Instituto de Governo e Cidadania do ABC

IPT - Instituto de Pesquisas Tecnológicas do Estado de SP

Consórcio Intermunicipal de Saúde do Vale do Ribeira

UNISOL Cooperativas

FACEF - Faculdade de Ciências Econômicas, Administrativas e Contábeis de Franca

ABCRED - Associação Brasileira dos Dirigentes de Entidades Gestoras e Operadoras de Microcrédito, Crédito Popular Solidário e Entidades Similares

Crédito Popular Solidário

Associação Reciclázaro

Cooperativa de Trabalho dos Profissionais de Engenharia e Arquitetura Integrada

CADISC - Centro de Apoio ao Desenvolvimento e Investimento Social Comunitário

Movimento Nacional de Luta Pela Moradia

Câmara Ítalo-Brasileira de Comércio e Indústria

IBRADD - Sociedade Brasileira de Desenvolvimento Ltda.

CEDEC - Centro de Estudos de Cultura Contemporânea

Fundação Marilha

Terra Nova

ICA - Instituto Companhia da Água

LabHab

CEAO - Centro de Estudos Afro-Orientais da Universidade Federal da Bahia

FINATEC - Fundação de Empreendimentos Científicos e Tecnológicos

Chili

Universidad Bolivariana

Universidad de Valparaíso - Escuela de Trabajo Social

Colombie

Fundacion del Apoyo al Desarrollo Humano, Local y Regional

COMFENALCO - Caja de Compensación Familiar

Corporación Viva La Ciudadania

Corporación para el Desarrollo Urbano – Convergencia

Pontificia Universidad Javeriana

CID - Centro de Investigaciones para el Desarollo de la Faculdad de Ciencias Económicas - Universidad Nacional de Colombia

Fundación LUKER

Êquateur
Programa de Voluntários das Naciones Unidas

Asociación de Artesanos

CIGU - Centro Internacional de Gestión Urbana - UN-Habitat

ASEDAL - Asociación de Trabajadoras Domesticas Aura de la Liberdad

FOGNEP - Federación de Organizaciones y Grupos Negros de Pichincha

Honduras

Postgrado Latinoamericano en Trabajo Social: Taller Urbano

Mexique

Centro de Informação e Difusão da União Européia em Jalisco

ADELZAC - Asociación De Desarrollo Económico local De Zacatecas, AC.

Pérou

Cactus - Consultoria de sistemas

COPPA - Consejo Peruano para la Autogestión

Centro Guaman Poma de Ayala

Escuela Mayor de Gestion Municipal

ASODESO - As. Acción Social y Desarrollo Sostenible

IPES - Promoción del Desarrollo Sostenible

Instituto Peruano de Criminalistica y Pericia

Perspectivas

APEF - Ayuda para la Educación del Futuro

Uruguay

El Abrojo - Instituto de Educación Popular

ICAE - International Council For Adult Education

REPREM - Red de Educación Popular entre Mujeres de América Latina y Caribe

Venezuela

Fundación Centro Nacional de Artes Circenses

UNION EUROPÉENNE

Allemagne

Bonn

Belgique

Bruxelas
Saint-Gilles

Ministère de la Région de Bruxelles

Espagne

Avilés
Cantabria

Badalona
Rubi

Barcelona
Antequera

Granada
Lucena

Irun
Algeciras

Leganés
Córdoba

Madri
Castillo de Locubín

Málaga
Provincia de Málaga

Santa Cruz de Tenerife
Huelva

Gijón
Cádiz - Instituto de Fomento, Empleo

Valladolid
San Sebastian

Viladecans
Organisme Autònom Flor de Maig

Consell Comarcal de L'Alt Empordá
Sant Boi de Llobregat

Lloret del Mar
Ajuntament de (L´) Escala

Alcalá La Real

Finlande

Vaasa

France

Région Provence Alpes Côte d´Azur
Saint Denis

Lyon
Montreuil

Nanterre
Nantes

Paris

Grèce

Atenas

Dodecanese

Angleterre

Sheffield City Council

Italie

Gênova
Região Marche

Provincia di Milano
Aversa

Comune di Perúgia
Triestina

Verona
Comune di Rimini

Provincia de Turim
Padova

Região Umbria
Campânia

Região Toscana
Rovigo

Roma
Pigna

Veneza
Gênova

Provincia de Prato
Mendatica

Comune di Ariccia
Latina

Comune Cosenza
Arezzo

Comune di Milano
Segrate

Comune di Montecatini Terme
Treviso

Comune di Firenze
Catania

Comune di Montemurlo
Bari

Portugal

Lisboa
Borba

Vila Nova de Poiares
Arraiolos

Vila Real de Santo Antonio
Abrantes

Vila Franca de Xira

Associés Externes UE

Alemagne

GEN-EUROPE - Global Ecovillage Network of Europe

Belgique

European New Towns Platform

Espagne

Espiral Entidad de Servéi

Fons Catalá de Cooperación al Desenvolupament

Observatori Internacional de la Democracia Participativa

Ayudemos a un Niño

FAMSI - Fondo Andaluz de Municipios p/ la Solidaridad Internacional 

ICODE - Asoc. Instituto de Cooperación y Desarrollo Iberoamericano

Fundación CILAE - Centro de Investigación Latinoamérica-Europa

FESALC - Federación de Societats Laborales de Catalunya

France

FIDDEM - Forum International Dévelopment Démocratie

FMCU - Fédération Mondiale de Cités Unis

Pays-Bas

HIS - Institute for Housing and Urban Development Studies

Universidade de Utrecht - Faculdade de Ciências Sociais

Angleterre

Sheffield

Italie

ARCI Cultura e Sviluppo

AVSI - Ass. Voluntário para o Serviço Internacional

ISCOS - Instituto Sindical pela Cooperação ao Desenvolvimento

Instituto Triestino Per Interventi Sociali

Associazione Comunita para Giovanni XXIII

Ordine Degli Architetts, Planificatori, Paesaggisti e Conser. Di Roma e Província

CONFORM - Consorzio Formazione Manageriale

Universitá Degli Studi di Genova

Abruzzo Sviluppo

INFAOP - Ist.Nazionale Formaz.Addestram.Orientamento Professionale

Coordinamento Agende 21 Locali Italiane

UCODEP - Unitá e Cooperazione per lo Svilluppo del Popoli

Enaip Sardegna (Ente ACLI istruzione professionale)

Ai.Bi. Associazione Amici dei Bambini

Portugal

ADIP - Instituição Solidariedade Social

Rede Européia Anti-Pobreza

ORGANISATIONS INTERNATIONALES

Programa de Gestão Urbana da ONU para Am. Latina e Caribe - PGU-ONU-AL/C

UNESCO – ONU

Programa STEP/PORTUGAL - OIT-ONU
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Année 3 – Octobre 2004 - Octobre 2005

Viaduto do Chá, 15 – 7º andar

Edifício Matarazzo

CEP: 01002-020 - São Paulo – SP – Brasil

Tel: 55 11 3113-8551 ou 3113-8554

Fax: 55 11 3113-8548

· Coordenação Geral da Rede 10: Helena Maria Gasparian

· Coordenação Executiva: Pedro Aguerre
· Gestão de projetos: Maria Fernanda Freire de Lima (até julho de 2005)
· Gestão de Informação: Ana Carolina Pires Evangelista (até março de 2005)
Sara Garcia Martins
Mayra Pascuet (até julho de 2005)

Yann Le Moullec (estágio de agosto a dezembro de 2005)
·  Assessoria de Imprensa: Frédi Vasconcelos (até março de 2005)
Camila Campanerut (até março de 2005)

Roberta Barbosa de Araújo (desde abril de 2005)
·  Secretária: Gláucia Regina Altieri (até março de 2005)

·  Administração e Gestão: Gilson Araújo (até fevereiro de 2005)





Izide C. Bergamo Benedito (desde maio de 2005)

· Contador: Douglas Stasionisas 

Secretaria Municipal de Relações Internacionais

Secretária Municipal de Relações Internacionais: Helena Maria Gasparian

Secretário Adjunto: Christian Lohbauer

Chefe de Gabinete: Helton Zucconi

     Année 2 – Octobre  2003 - Octobre 2004

· Coordenação Geral da Rede 10: kjeld Jakobsen
· Coordenação executiva: Pedro Aguerre (desde maio de 2004)

· Administração e Gestão: Gilson Araújo 

· Gestão de projetos: Maria Fernanda Freire de Lima

· Gestão de informações e mobilização: Ana Carolina Pires Evangelista

Mayra Pascuet (desde abril de 2003)

Sara Garcia Martins (desde setembro de 2004)

· Secretaria: Gláucia Regina Altieri

· Assessoria de comunicação: Frédi Vasconcelos 






Camila Campanerut

· Equipe de apoio: Regina Queiroz





Adriana Guimarães

Année 1 –Octobre 2002 - Octobre 2003

· Coordenação Geral da Rede 10: Jorge Matoso
· Coordenação executiva: Sinoel Batista

· Administração e gestão: Gilson Araújo

· Gestão de projetos: Maria Fernanda Freire de Lima

· Gestão de informações: Ana Carolina Evangelista






Rose Mary Gottardo






Mayra Pascuet (desde abril de 2003)

· Secretaria: Gláucia Regina Altieri

· Assessoria de comunicação: Fredimir Vasconcelos (desde maio de 2003)

· Equipe de apoio: Regina Queiroz

Adriana Guimarães

� Ce rapport a été redige avec la collaboration de Karoline Antunes (étudiante en 2ème cycle de relations internationales à l’USP et chercheur assistant au Caeni/USP).


� Voir MICHELMAN, H. et SOLDATOS, P. (eds.). Federalism and International Relations: the role of subnational units. Oxford: Oxford University Press, 1995. ALDECOA, F. et KEATING, M. (eds). Paradiplomacy in action: the foreign relations of subnational governments. Frank Cass Publications, 2000.


�. Voir BACHE, Ian et MITCHELL, James. Globalization and UK Regions: the Prospects for Constituent Diplomacy. Contribution présentée lors des ateliers, Mannheim, 26-31, março, 1999. 


�. Voir, dans la même lignée, CASTELLS, M et BORJA, J. “As cidades como atores políticos”. Novos Estudos CEBRAP, n º 45, julho de 1996, pp. 152 a 165; BORJA, J. et CASTELLS, M. Local y global: la gestión de las ciudades en la era de la información. Taurus Pensamiento, 1997 et SASSEN, Saskia. “Whose City Is It? Globalization and the Formation of New Claims”. In: LECHNER, Frank J et BOLI, John (Eds.). The Globalization Reader. Blackwell, 2000. 


� Maurício Fronzaglia organise et analyse dans son mémoire de mestrado les sept axes d’action de la Délégation aux Relations Internationales de la Ville de São Paulo. Voir FRONZAGLIA, Mauricio. Unidades subnacionais e Relações Internacionais. O caso da cidade de São Paulo (2001-2004). Unicamp, 2005.


� La Banque Mondiale possède également sa propre agence pour ce type de coopération, Cities Alliance.


� KOWARICK, Lucio. Escritos Urbanos. São Paulo: Editora 34, 2000. Apud MARQUES, 2005.


� MARQUES, Eduardo e TORRES, Haroldo (orgs.). São Paulo: segregação, pobreza e desigualdades. São Paulo: Editora SENAC, 2005. Capítulo 1.


� ROCHA, S. Pobreza no Brasil: afinal do que se trata? São Paulo: Editora FGV, 2003.


� Il faut rappeler que les concepts de pauvreté et d’exclusion sociale sont souvent traités séparément. Cependant, lorsqu’on les travaille conjointement, comme le suggère Eduardo Marques (2005), en partant de l’idée que ce sont des processus qui se construisent mutuellement, on peut les envisager d’une manière dynamique. 


� Pour un panorama des divers modèles de mesure de la pauvreté urbaine adoptés par les diverses agences internationales, et de la différentiation des variables à inclure à l’évaluation des pays d’Amérique Latine et d’Europe, voir : VASCONCELOS, Fredimir e BATISTA, Sinoel. Document de Base. Coordination du Réseau 10 – Lutte contre la pauvreté urbaine. 2004. 


� LAVINAS, Lena. Document de Base. Réseau URB-AL 10 – Lutte contre la pauvreté. 2004.


� VASCONCELOS, F. et BATISTA, S. Op. Cit.


� VASCONCELOS, F. et BATISTA, S. Op. Cit.


� Vasconcelos et Batista signalent une méthodologie qualitative innovante, créé par trois organismes – le NEPSAS de la PUC/SP, et les ONG INPE et Polis – qui propose la construction d’un indice d’insertion sociale (définie par un ensemble de variables – autonomie, qualité de vie, développement humain, équité, démocratie, citoyenneté et bonheur) et s’efforce de définir des indicateurs multisectoriels et multidimensionnels, pour l’élaboration de stratégies locales de réduction de la pauvreté.


� MINGIONE, E. “Urban Poverty in the Advanced industrial world: concepts, analysis and debates”. MINGIONE, E. (org.). Urban Poverty and the Underclass. Londres: Blackwell, 1996. Apud MARQUES, 2005. 


� Voir : LAVINAS, Lenas. Réseau 10 URBAL – Lutte contre la pauvreté urbaine. Document-guide. Mimeo, 2004. SARACENO, C. Social Assistance Dynamics in Europe. UK: THe Polity Press, 2002.


� Document de Synthèse. Práticas Públicas e Pobreza. São Paulo: FGV, 1999. Apud VASCONCELOS E BATISTA.


� TEIXEIRA, E. “Participação cidadã na sociedade civil global”. Lua Nova, 46, 1999.


� FRONZAGLIA, Mauricio. Op. Cit.


� Le Costa Rica est venu plus tard rejoindre les 17 pays d’Amérique Latine. Pour l’Europe, la Finlande, la Hollande et l’Angleterre se sont associées en cours de route.
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